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5ÉDITORIAL
Des carrières et des sablières pour le Québec de demain

Par  Me Gisèle Bourque, 
directrice générale de 
l’acrgtq et rédactrice en chef 
redaction@magazineconstas.com

Dans cette édition automnale 2023 de Constas, nous 
vous présentons un dossier sur les carrières et sa-
blières, lesquelles fournissent les matières pre-

mières de la majorité des ouvrages en génie civil et voirie.

Une variété de points de vue permettra aux lecteurs 
d’apprécier un secteur trop méconnu. La Fédération des 
chambres de commerce nous partagera sa lecture écono-
mique et politique; la Fédération québécoise des munici-
palités présentera une perspective municipale; le Centre 
Coalia s’intéressera à l’aspect scientifique 
et innovant; et l’expert Gervais Simard, de 
chez Ressources Environnement, résumera 
pour nous le cadre réglementaire qui s’ap-
plique aux carrières et sablières au Québec.

À venir cet automne
L’été étant terminé, la majorité des chan-
tiers au Québec entament la dernière ligne 
droite de la grande saison des travaux 
avant l’arrivée du froid. L’agenda politique 
concernant les infrastructures et l’indus-
trie de la construction, pour sa part, s’avère 
déjà bien rempli.

Au sujet des infrastructures, Constas vous présente une 
entrevue avec le ministre Jonatan Julien, ministre respon-
sable des Infrastructures et ministre responsable de la 
région de la Capitale-Nationale.

Plus généralement, le gouvernement du Québec pour-
suivra plusieurs pistes de réflexion dans les prochains 
mois: la modernisation du milieu de la construction; 
l’équilibre en immigration entre les enjeux de main-
d’œuvre et les enjeux identitaires; ou encore, les solu-
tions possibles quant au manque énergétique dans la 
province, par exemple celle d’un retour du nucléaire en-
visagé cet été. En effet, Hydro-Québec et SNC-Lavalin 
évaluent présentement le potentiel énergétique d’une re-
lance de Gentilly-2.

Au Québec, que la stratégie énergétique passe par le nu-
cléaire, par de nouveaux barrages, par l’énergie éolienne 
ou solaire, l’ACRGTQ et ses membres feront vraisembla-
blement partie des discussions. Faut-il inviter le privé à 
produire de l’électricité ? Doit-on hausser les tarifs ? Vous 

trouverez dans ce numéro les points de vue divergents de 
deux experts : Normand Mousseau, de l’Institut de l’éner-
gie Trottier, à Polytechnique Montréal, et Gabriel Giguère, 
de l’Institut économique de Montréal.

Sur la scène municipale
Sur la scène municipale à Québec, c’est le projet de 
tramway, en chute libre dans les sondages, qui retient l’at-

tention puisqu’il coûterait désormais plus 
de 4 milliards de dollars; certains prédisent 
même un coût de plus de 8 milliards de 
dollars. Même si l’on a quelque raison de 
craindre que ce projet ne se réalise jamais, 
considérant son ampleur et le peu d’ap-
pui qu’il obtient dans l’opinion publique, le 
maire Marchand, lui, est optimiste et croit 
toujours qu’il se concrétisera. 

À Montréal, maintenant que le 
REM a pris vie, il sera intéres-
sant de voir quelles seront les 
prochaines étapes pour amé-
liorer la fluidité dans les trans-

ports. Malgré l’adoption d’une nouvelle ré-
glementation sur la présence des cônes et de la signali-
sation dans la métropole, d’autres initiatives compliquent 
tout de même la donne. Pensons aux travaux du pont-tun-
nel Louis-Hippolyte-La Fontaine (qui font l’objet d’un re-
portage dans ces pages) ou encore au Projet structurant 
de l’Est dont la dernière proposition au coût de 36 mil-
liards de dollars a vite été retournée à la table à dessin par 
le premier ministre François Legault.

Enfin, la présidente de l’Association canadienne de la 
construction, Mary Van Buren, propose aux lecteurs un 
survol économique du milieu. Quoique les enjeux de 
main-d’œuvre soient toujours bien présents, les chaînes 
d’approvisionnement se sont reconstituées et les coûts 
des matériaux se sont stabilisés. 

Je vous souhaite un automne fructueux et une bonne 
lecture,
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Série  Grands entretiens

Jonatan Julien, qui occupe depuis 2018 des postes impor-
tants au sein du gouvernement Legault, possédait déjà une 
vaste expérience, notamment en matière d’infrastructures, 
avant d’entrer en politique provinciale et d’être élu député 
de Charlesbourg. Actuellement ministre responsable des In-
frastructures et ministre responsable de la Capitale-Natio-
nale, il a bien voulu répondre aux questions de Constas sur les 
principaux enjeux concernant les infrastructures au Québec 
et en particulier sur les défis propres à la Capitale-Nationale.

PAR JEAN BRINDAMOUR

Q / En tant que ministre responsable des In-
frastructures, vous êtes en lien étroit avec 
le Secrétariat du Conseil du trésor [SCT]. En 

quoi consiste exactement votre mandat ?

R / Mon mandat est de mettre les conditions gagnantes 
en place et de suivre la performance de l’État pour livrer 
des projets de qualité au meilleur coût et plus rapide-
ment. C’est aussi de veiller à l’équité intergénérationnelle 
en prenant soin des infrastructures existantes, afin de lais-
ser à ceux qui nous suivront un parc dans le meilleur état 
possible. Bien humblement, je joue le rôle de chef d’or-
chestre pour amener les processus à devenir plus agiles et 
plus efficients. Nous avons d’importants chantiers d’opti-
misation des processus en cours afin d’identifier les meil-
leures actions à entreprendre sur les grands axes, dont 
la planification gouvernementale intégrée, les allégements 
des processus administratifs, l’amélioration de l’accès aux 
contrats publics et le suivi de la performance dans la réa-
lisation des projets.

Q / Quels sont les ministères avec lesquels vous collabo-
rez le plus ? J’imagine que le MTQ en est un, mais aussi le 
ministère de l’Éducation ou celui de la Santé, puisqu’ils 
sont responsables d’un grand nombre d’infrastructures.

LE DÉFI 
BUDGÉTAIRE 

ET HUMAIN DES 
INFRASTRUCTURES

Rencontre avec  
JONATAN JULIEN
Ministre responsable 
des infrastructures et  

de la Capitale-Nationale

Depuis notre arrivée 
au gouvernement, le 

niveau d’investissements 
annuels en maintien du 
parc est passé en 5 ans 

de 5,3 G$ en 2018-2019 à 
9,1 G$ en 2023-2024, soit 

une augmentation de 
plus de 70 %.

 Jonatan Julien, 
ministre responsable 

des Infrastructures et 
ministre responsable de 

la Capitale-Nationale.
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R / Il y a effectivement certains ministères, dont ceux 
que vous nommez, qui ont une grande proportion des 
investissements en infrastructures (Santé, Éducation et 
Transports représentent 70 % du Plan québécois des in-
frastructures [PQI] 2023-2033 ), mais je travaille avec la 
presque totalité des ministères en raison de leurs besoins 
en infrastructures, que ce soit pour le PQI par la Société 
québécoise des infrastructures [SQI] qui, en tant qu’expert 
gouvernemental en infrastructures, dessert les ministères 
et organismes [M/O]. Je collabore donc activement avec 
mes collègues du MFQ, SCT, MES, MCC, MSLPA, MAMH, 
MTO, MERN, MELCCFP, MAPAQ, MCN, MJQ, MSP, MFA, 
etc.

Q / Avant d’en arriver aux nouvelles infrastructures en 
cours, j’aimerais vous entendre sur l’enjeu énorme que 
constitue le simple maintien des infrastructures. Le dernier 
PQI annonçait des sommes record pour l’entretien des in-
frastructures, mais leur état continue à se dégrader. Com-
ment l’expliquer  ? Est-il possible d’inverser une telle ten-
dance de fond ? 

R / Le niveau d’investissement en infrastructures pu-
bliques entre les années 1990 et 2010 a créé un retard im-
portant en maintien du parc. Plusieurs infrastructures ont 
été construites dans les années 60 et sont un héritage de 
la modernisation de l’État québécois. Découlant de cette 
période d’effervescence, bon nombre d’infrastructures 
datant ainsi de plus de 50 ans nécessitent des travaux de 
maintien importants jusqu’à la fin de leur vie utile (taux 
de dégradation élevé). Les nouvelles inspections réa lisées 
chaque année, combinées à l’inflation du coût des tra-
vaux, ajoutent de nouveaux besoins d’investissement qui 
font augmenter le déficit en maintien d’actifs. Évidem-
ment, notre gouvernement a pris les choses en main en 
posant des actions concrètes et responsables pour pallier 
ce retard. Dans le PQI, nous priorisons les investissements 
en maintien du parc d’infrastructures du gouvernement : 

nous appliquons une stratégie d’augmentation progres-
sive des investissements en maintien (versus bonification), 
tout en prenant en compte du mieux possible la capacité 
du marché. C’est pourquoi depuis notre arrivée au gouver-
nement, le niveau d’investissements annuels en maintien 
du parc est passé en 5 ans de 5,3 G$ en 2018-2019 à 9,1G$ 
en 2023-2024, soit une augmentation de plus de 70 %.

Q / Quelques mots sur l’augmentation des coûts des pro-
jets. Le PQI 2023-2033 prévoit 150  G$ d’investissements 
(81 G$ pour le maintien des actifs, le reste dans de nou-
veaux projets). C’est 50  G$ de plus par rapport au PQI 
2018-2028. Est-ce qu’une telle hausse compensera l’infla-
tion et suffit-elle à répondre aux besoins ?

R / Comme gouvernement responsable, nous n’avons 
de choix que de répondre au mieux de nos capacités 
aux besoins de nos communautés en infrastructures tant 
par le maintien de l’existant, qu’en réalisant de nouvelles 
constructions. La hausse de 50 G$ sert donc à répondre 
aux besoins prioritaires du Québec, en incluant une part 
d’investissement pour faire face aux fluctuations des coûts 
pour les projets en réalisation. C’est un défi, mais nous 
continuons d’être stratégique dans nos choix. Des me-
sures seront également déployées dès cette année pour 
s’assurer que le gouvernement est plus efficient que jamais 

Aecon est fière d’avoir contribué à la mise en service du
premier tronçon de 16,6 km du Réseau express
métropolitain, premier métro léger automatisé au Québec,
reliant la Rive-Sud à la Gare Centrale de Montréal. Forts de
ce succès, nous complétons les autres segments du REM
avec nos partenaires pour offrir un mode de transport
collectif durable, sûr et fiable.

Construire un avenir durable

https://www.aecon.com/fr/aecon---aecon-group-inc
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dans ses projets. Dans le contexte inflationniste actuel et 
pour faire face aux hausses de coûts, on va s’assurer de la 
meilleure utilisation possible de 
chaque denier public investi en 
infrastructure.

Q / Mais que peut faire le gou-
vernement devant les coûts des 
grands projets qui augmentent 
sans cesse ?

R / Le contexte de surchauffe 
du marché, jumelé à la pénurie 
de main-d’œuvre dans l’industrie 
de la construction et à la hausse 
du prix des matériaux, exerce 
toujours une forte pression sur 
les coûts de construction, ce qui 
a évidemment un impact sur les 
projets aussi bien dans le secteur 
public que privé. Évidemment, il 
y a certains éléments conjonctu-
rels que nous ne contrôlons pas. 
Toutefois, nous sommes déjà en 
action pour implanter des so-
lutions afin de mieux planifier, réaliser et suivre la per-
formance de nos projets. D’autre part, je collabore avec 
mes collègues Kateri Champagne Jourdain, Jean Boulet 

et Bernard Drainville pour augmenter les capacités dans 
le secteur de la construction.  Par ailleurs, lorsque des ré-

ponses à certains appels d’offres 
sont déraisonnables par rap-
port au contexte actuel, les 
M/O, notamment la SQI, n’hé-
sitent pas à reporter ou à revoir 
certains éléments (besoins, 
échéances, portée) pour obte-
nir les meilleurs rapports quali-
té-prix possibles. Nous sommes 
bien conscients des défis, ce 
pourquoi nous mettons tout en 
œuvre pour trouver le meilleur 
équilibre entre le volume de pro-
jets que le gouvernement entre-
prend et la capacité du secteur 
de la construction à les réaliser. 
On veut en faire le plus possible, 
le plus rapidement possible, au 
meilleur coût possible pour ré-
pondre aux besoins des citoyens 
de tout le Québec.

Q / Je veux passer à votre cha-
peau de ministre responsable de la région de Québec. La 
création d’une « zone économique métropolitaine » [ZEM] 

« Dans le Plan québécois 
des infrastructures 

[PQI], nous priorisons les 
investissements en maintien 

du parc d’infrastructures 
du gouvernement : nous 
appliquons une stratégie 

d’augmentation progressive 
des investissements 
en maintien (versus 

bonification), tout en 
prenant en compte du 

mieux possible la capacité 
du marché.»  

— Jonatan Julien

Ci-contre à gauche la future 
Station Desjardins – Campus 
de l’Université Laval, CR : Ville 

de Québec. « Lors d’une 
rencontre en décembre dernier 

à Montréal, les premiers 
ministres Trudeau et Legault 
se sont entendus pour que 

nos gouvernements soient au 
rendez-vous pour le partage 
des dépassements de coûts 

pour le tramway avec une 
contribution de 40 % du 

fédéral. » — Jonatan Julien
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a été annoncée en mars dernier. Quels sont les objectifs 
d’une telle zone ?

R / Les objectifs visés par la mise en place de la ZEM 
sont de se donner une vision stratégique rassembleuse 
basée sur les grands enjeux économiques et les besoins 
du milieu, d’assurer un développement orienté sur la col-
laboration de tous les acteurs de l’économie régionale et 
de réaffirmer la contribution primordiale de la région à 
l’essor économique du Québec. Le rôle du gouvernement 
du Québec est d’assumer un leadership pour mobiliser les 
intervenants de la région afin que celle-ci soit attrayante, 
productive, innovante et compétitive face aux autres ré-
gions métropolitaines. Les intervenants sont très mobilisés 
et les travaux avancent très bien.

Q / Il y a finalement une entente entre Québec et Ottawa 
pour le financement des coûts du tramway. Vous avez joué 
un rôle clef dans cette entente avec Dominic LeBlanc, qui 
était alors ministre des Affaires intergouvernementales, de 
l’Infrastructure et des Collectivités au fédéral. Pouvez-vous 
nous raconter un peu comment ça s’est passé ?

R / Certainement. En fait, l’Entente bilatérale intégrée 
(EBI) que le Québec a signée en 2018 avec le gouver-
nement fédéral, prévoyait une contribution fédérale de 
7,5 G$ sur 10 ans pour des projets d’infrastructures au 
Québec. Bien que le gouvernement fédéral ait décidé uni-
latéralement de devancer la date de dépôt des projets à 

2023, nous avons rapidement travaillé pour transmettre 
une liste complète de projets, incluant bien sûr le projet 
du tramway de Québec, pour se prévaloir de l’entiè-
reté des sommes encore disponibles. J’ai eu plusieurs 
échanges avec le ministre LeBlanc qui a démontré beau-
coup d’ouverture et nous avons donc conclu une en-
tente modifiant l’EBI initiale pour sécuriser les sommes 
restantes (2,7 G$) pour les projets d’infrastructures prio-
ritaires du Québec. Je suis fier de constater que la colla-
boration ait pu donner des résultats positifs pour la suite 
des choses, notamment avec l’ouverture du gouverne-
ment fédéral à contribuer aux dépassements de coûts.

Q / Cet accord comprend donc les dépassements de 
coûts ?

R / Lors d’une rencontre en décembre dernier à  
Montréal, les premiers ministres Trudeau et Legault se 
sont entendus pour que nos gouvernements soient au 
rendez-vous pour le partage des dépassements de coûts 
pour le tramway avec une contribution de 40 % du fé-
déral. On a pu compter sur l’ouverture de M. LeBlanc et 
du ministre Duclos pour la contribution du fédéral au 
projet. Suivant le remaniement ministériel à Ottawa, j’au-
rai bientôt le plaisir de rencontrer le nouveau ministre 
responsable des Infrastructures, Sean Fraser. Je suis opti-
miste sur la poursuite des échanges productifs que nous 
avions avec Messieurs LeBlanc et Duclos.

« J’ai présenté en mars dernier 
notre vision pour la Capitale-

Nationale, qui s’appuie sur trois 
grands axes : établir un pôle 

économique prospère et durable, 
favoriser l’effervescence culturelle 

et assurer la qualité de vie des 
citoyens. Ce sont trois fondements 

essentiels pour soutenir 
l’attractivité et la rétention des 

résidents et des travailleurs dans 
une région, de surcroît, en situation 
de rareté de main-d’œuvre. Aussi, 

le déploiement de la ZEM mettra à 
contribution l’expertise de leaders 

issus de divers milieux, à travers 
des ateliers dont deux, dédiés à la 

main-d’œuvre et la productivité. De 
ces travaux qui se dérouleront au 

cours de l’automne émergeront une 
vision et un plan d’action qui seront 

dévoilés en décembre prochain.»  
 — Jonatan Julien



n Fabriquant reconnu depuis plus de 30 ans

n Gamme complète de produits 
•  Modules de section élastique: 137 cm3/m à 3,350 cm3/m 
•  Moments d’inertie: 615 cm4/m à 76,588 cm4/m 
•  Épaisseurs: 4 mm à 14 mm

n Plusieurs grades d’acier disponibles incluant ASTM A572, ASTM A588, 
et ASTM A690

n Livraison rapide en longueurs requises

SOLUTIONS EN ACIER 
STRUCTURAL

nucorskyline.com/coldformed

PALPLANCHES ROULÉES À FROID
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Q / Comme ministre responsable de la Capitale-Natio-
nale, vous vous êtes aussi intéressé au problème de la rareté 
de la main-d’œuvre, qui touche l’ensemble du marché du 
travail, et en particulier l’industrie de la construction. 
Vous avez noté qu’il y avait plus de postes à combler dans 
la région de la Capitale-Nationale qu’ailleurs au Québec. 
Quelles sont les solutions ? 

R / J’ai présenté en mars dernier notre vision pour la 
Capitale-Nationale, qui s’appuie sur trois grands axes : 
établir un pôle économique prospère et durable, favoriser 
l’effervescence culturelle et assurer la qualité de vie des 
citoyens. Ce sont trois fondements essentiels pour soute-
nir l’attractivité et la rétention des résidents et des travail-
leurs dans une région, de surcroît, en situation de rareté 
de main-d’œuvre. Aussi, le déploiement de la ZEM mettra 
à contribution l’expertise de leaders issus de divers mi-
lieux, à travers des ateliers dont deux, dédiés à la main-
d’œuvre et la productivité. De ces travaux qui se déroule-
ront au cours de l’automne émergeront une vision et un 
plan d’action qui seront dévoilés en décembre prochain.  
Enfin, il faut souligner l’apport non négligeable d’initia-
tives telles que des missions de recrutement menées à 
l’étranger par Québec International. Elles visent à attirer 
des travailleurs dans des secteurs névralgiques. Ce ne sont 
que quelques exemples, nous continuons de trouver des 
solutions avec des partenaires. ■

L’Entente bilatérale intégrée 
(EBI) que le Québec a signée 

en 2018 avec le gouvernement 
fédéral, prévoyait une contribution 
fédérale de 7,5 G$ sur 10 ans pour 

des projets d’infrastructures au 
Québec. Bien que le gouvernement 
fédéral ait décidé unilatéralement 

de devancer la date de dépôt 
des projets à 2023, nous avons 

rapidement travaillé pour 
transmettre une liste complète 
de projets, incluant bien sûr le 
projet du tramway de Québec, 

pour se prévaloir de l’entièreté des 
sommes encore disponibles. J’ai eu 
plusieurs échanges avec le ministre 
LeBlanc qui a démontré beaucoup 

d’ouverture et nous avons donc 
conclu une entente modifiant l’EBI 
initiale pour sécuriser les sommes 
restantes (2,7 G$) pour les projets 

d’infrastructures prioritaires du 
Québec.  — Jonatan Julien

http://jle-inc.com/
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Série Chantiers

UNE RÉFECTION 
DE 2,5 G$ 

Le pont-tunnel rajeuni 
pour 2026, dont la section 

tunnel pour 2025

Inauguré en 1967, le pont-tunnel Louis-Hippolyte-La 
Fontaine fait en ce moment l’objet d’une réfection 
majeure qui inclut le resurfaçage de l’autoroute 25 
dans les deux directions. Les travaux avancent au 
rythme prévu et devraient se terminer en 2026. Le 
point.

PAR STÉPHANE GAGNÉ 

Le coût total de ce projet majeur atteint les 
2,5 milliards $ dont près de 428 millions pro-
viennent du gouvernement fédéral. Le contrat 

principal du projet a été accordé au consortium Re-
nouveau La Fontaine (RLF), formé des entreprises 
Eurovia Infra, Pomerleau inc. et Dodin Campenon 
Bernard SAS. 

L’importante mise à niveau de la structure consiste 
notamment à renforcer la voûte, les murs, les murs 
des portails et les approches. « Cela se traduit par 
l’ajout d’armatures avec protection cathodique ainsi 
que la mise en place d’une surépaisseur de béton 
haute performance », dit Gilles Payer, porte-parole 
au ministère des Transports et de la Mobilité du-
rable (MTMD). La section du pont-tunnel sous le 
fleuve sera quant à elle protégée par un complé-
ment de protection d’enrochements.  

 Les travaux touchant le 
tunnel ont commencé en 

novembre 2022 avec la 
réfection structurale du 

tube en direction sud, qui 
sera achevée en 2024. Cette 
même année, on amorcera la 
réfection structurale du tube 

en direction nord. Cette phase 
se terminera fin 2025.
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L’hydrodémolition est une autre technique de préparation de 

surface utilisée pour retirer le béton endommagé, qui consiste 
à utiliser un jet d’eau à haute pression. Elle sert également à 

traiter les zones inaccessibles à la raboteuse.  CR: MTMD

Photo 1. La technique 
d’hydrodémolition 
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Dans le cadre des travaux de bétonnage qui ont débuté en 
juillet dernier, les outils coffrant sont utilisés pour coffrer 

la surépaisseur de béton frais pendant la coulée afin de donner 
une forme aux murs et à la voûte. Les outils coffrant sont 

d’énormes pièces de métal. Conçus sur mesure pour le tunnel 
et équipés de systèmes hydrauliques, ils sont placés contre 

les murs et la voûte afin de coffrer la surépaisseur de béton 
coulée en place.  Une fois le bétonnage complété sur les deux 

murs, le bétonnage de la voûte peut ensuite être effectué sur la 
voûte à l’aide d’un autre outil coffrant. CR: MTMD

Photo 2. Outil coffrant 
pour les murs et la voûte / 1
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Une modernisation nécessaire 

Vieux de plus de 50 ans, plusieurs systèmes dans 
le tunnel nécessitaient une modernisation. C’est 
le cas de la ventilation. « Elle n’était plus adaptée 
au volume actuel de circulation et aux nouvelles 
normes de sécurité, dit M. Payer. Cette modification 
a un impact sur l’alimentation électrique du tunnel 
qui sera aussi modernisée. » L’éclairage sera mis à 
jour. Il sera remplacé par la technologie DEL, plus 
efficace et plus économe en énergie. 

Au terme des travaux, le tunnel sera plus sécuri-
taire. On y retrouvera un système dynamique de 
gestion des voies pour camions et une détection 
automatique des véhicules hors gabarit. D’autres 
systèmes seront ajoutés afin de permettre d’amé-
liorer les interventions dans des situations d’ur-
gence, notamment un système centralisé de télé-
phonie d’urgence, ainsi qu’un système de détection 
automatique d’incidents muni de caméras, qui per-
mettra de détecter des évènements susceptibles de 
mettre en danger les usagers de la route (ex. : véhi-
cules arrêtés ou circulant à contresens, présence de 
piétons, fumée et congestion).

Photo 3. Outil coffrant pour 
les murs et la voûte / 2
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Ce qu’il faut savoir sur le tunnel. 
La section tunnel du pont-tunnel 

Louis-Hippolyte-La Fontaine a 
une longueur de deux kilomètres. 

Elle est constituée de sept 
sections de béton précontraint 
immergées à 24 mètres sous la 

surface de l’eau. À cela s’ajoutent 
deux sections, coulées sur place, 

pour former les approches. Il 
est l’un des quatre liens routiers 
qui relient la Rive-Sud et l’île de 
Montréal, emprunté chaque jour 
par 120 000 véhicules dont 13 % 

de camions, ce qui en fait le pont 
le plus utilisé pour le transport 

de marchandises entre l’île et la 
Rive-Sud. 
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Le rabotage est une méthode qui permet d’obtenir une surface 
rugueuse, bien adaptée à l’application d’un nouveau béton de 

réparation qui sera coffré et armé.   
La technique consiste à utiliser une pelle mécanique 

comportant une raboteuse au bout de son bras. On utilise 
cette méthode pour traiter la plus grande partie des surfaces 
exposées facilement accessibles, car elle offre une meilleure 

productivité que les méthodes manuelles.  
Cette machine a été spécifiquement conçue et mise au point pour 

les travaux du tunnel avec une vitesse de production élevée 
pour répondre aux besoins opérationnels.  CR: MTMD

Photo 4. La raboteuse



Automne 2023 / Carrières et sablières : des ressourCes essentielles

20 
Un corridor de service réaménagé 

Le corridor de service qui se trouve entre les deux 
tubes fera aussi l’objet d’importants travaux. «Les 
murs et sa voûte seront réparés, le plancher de 
béton sera remplacé, des aires de sécurité en cas 
d’évacuation (sas) seront aménagées et tous les 
systèmes de drainage et d’électricité seront rempla-
cés, » dit le porte-parole.  

Un projet écologique 
Au chapitre de l’environnement, le RLF a entrepris 
plusieurs actions. Ainsi, lors du procédé d’hydrodé-
molition (qui consiste à utiliser un jet d’eau à haute 
pression pour retirer le béton endommagé), l’eau 
est réutilisée à 40 %. Les déchets de construction 
sont aussi valorisés à 90 % (soit un taux supérieur 
à l’objectif de départ fixé à 80 %). Ainsi, le béton 
retiré est concassé et utilisé en sous-couches rou-
tières, le bois est valorisé énergétiquement et les 
matières granulaires et les sols sont grandement ré-
utilisés sur le site. 

Les bureaux de projet ne sont pas en reste. On y 
recycle le papier, le plastique, le verre et les ca-
nettes. On composte les résidus de table et on ré-
cupère les cartouches d’encre que l’on donne à la 
Fondation Mira. 

Enfin, le chantier n’est pas à l’abri de pépins. En 
effet, au début août dernier, des ouvriers ont dé-
couvert des moisissures dans le tunnel. Cet évé-
nement a forcé la mise à l’arrêt du chantier pen-
dant deux semaines. Les travaux ont repris depuis 
et cela ne devrait pas affecter leur fin prévue pour 
2026. ■
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Parmi les travaux réalisés dans les corridors au cours des 
derniers mois, on compte l’ajout de 30 nouveaux sas vis-à-vis 

les portes d’accès d’urgence. Ces structures de cloisonnement 
ont été conçues et seront aménagées selon les plus hauts 

standards de sécurité pour faciliter et sécuriser l’évacuation 
des usagers en cas d’urgence. Agissant comme protection 

coupe-feu, ces zones serviront à isoler le corridor de service 
qui permet aux usagers d’accéder directement à l’issue 

d’évacuation.  CR: MTMD

Photo 5. Les SAS

Un calendrier global échelonné 
sur six ans. La signature du 
contrat avec Renouveau La 
Fontaine a eu lieu en juillet 

2020. Les travaux dans le tunnel 
ont toutefois commencé en 

novembre 2022 avec la réfection 
structurale du tube en direction 
sud, qui sera achevée en 2024. 

Cette même année, on amorcera 
la réfection structurale du 

tube en direction nord. Cette 
phase se terminera fin 2025. 

Parallèlement, le regroupement 
reconstruit depuis 2022 la 
chaussée de l’autoroute 25 

dans les deux directions. Si tout 
va comme prévu, les travaux 
se clôtureront en 2026 par un 

nouvel aménagement paysager. 
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VOUS RECHERCHEZ DES APPRENTIS?

Jusqu’à 20 000 $* 
offerts dès maintenant 
pour vous aider!
Les petites et moyennes entreprises admissibles peuvent 
présenter une demande d’aide au Service d’apprentissage 
du Canada. En plus de la subvention, vous pouvez 
recruter votre future main-d’œuvre grâce à : 

• un accès gratuit aux services de jumelage employeur-apprenti;
• un accès gratuit aux programmes de mentorat; et
• un accès gratuit à de la formation sur la diversité et l’inclusion.

*SEO, certaines conditions s’appliquent. Consultez le site Web pour plus de détails.

Faites votre demande de subvention à : RechercheApprentis.com/CAS

https://www.apprenticesearch.com/fr/cas?utm_medium=LCA&utm_source=associationdesconstructeursderoutes&utm_campaign=CAF_campaign2023&utm_content=websitebannerfrench
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LE GRANULAT 
Une industrie originelle toujours irremplaçable
LES RESSOURCES NATURELLES 
ET LE DÉVELOPPEMENT DES RÉGIONS  
Rencontre avec Charles Milliard, président de 
la  Fédération des chambres de commerce du 
Québec (FCCQ)
UN VOISINAGE DÉRANGEANT 
MAIS COMBIEN NÉCESSAIRE  
Rencontre avec Jacques Demers, président de la 
Fédération québécoise des municipalités (FQM)
RÉGLEMENTATION, CONTRAT 
SOCIAL ET TRANSPORT  
Entretien avec le spécialiste Gervais Simard,  
de Ressources Environnement
LE CENTRE COALIA  
Des ressources d’innovation minière 
et de valorisation des gisements
LA PAROLE AUX MINISTÈRES  
Pas de changement réglementaire à l’horizon, 
mais des sablières et gravières à restaurer et  
revaloriser

DOSSIER

CARRIÈRES ET SABLIÈRES  
DES RESSOURCES ESSENTIELLES
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Une des ressources naturelles les plus méconnues 
et pourtant les plus communes est celle que four-
nissent les carrières, sablières et gravières : le granu-
lat. Les granulats sont constitués d’un ensemble de 
grains minéraux de diverses dimensions, comprises 
entre 0 et 125 mm (sable, gravier, caillou concassé, 
etc.). On les obtient par l’exploitation de gisements 
de sables et de graviers d’origine alluvionnaire, ter-
restre ou marine, par le concassage de roches mas-
sives ou encore par le recyclage de produits tels que le 
béton. Ils sont utilisés pour la réalisation d’ouvrages 
de génie civil, de voirie et de bâtiments. 

PAR JEAN BRINDAMOUR

Selon le Regroupement professionnel des pro-
ducteurs de granulats (RPPG), plus de 50 % 
des ventes de cette matière première sont 

destinées au génie civil (travaux de voirie, de 
conduites d’eau, d’aéroports, etc.) et plus de 45 % 
à l’industrie du béton, donc à la construction d’im-
meubles et d’ouvrages d’art. Le mot granulat est re-
lativement récent. Il remonte au tout début du XXe 
siècle, issu du verbe « granuler ». Dans le langage de 
tous les jours, le mot ne deviendra plus ou moins 
courant qu’à partir des années 1970. Si le nom est 
nouveau, la chose est vieille comme le monde. On 
peut aisément imaginer un homme du Néolithique 
y recourir pour installer un petit sentier à proxi-
mité de sa hutte, tout comme le ferait un banlieu-
sard aujourd’hui. Le gravier servait déjà beaucoup 
dans l’Antiquité, notamment pour les routes et les 
places publiques. Il offrait à moindre coût une sur-
face solide pour les chariots et les piétons.

www.magazineconstas.com Carrières et sablières

Sé
rie

  Ressources premières

LE GRANULAT
Une industrie originelle 
toujours irremplaçable

Une rue de pierre dans 
la cité antique de Pompéi 

(région italienne de 
Campanie).   

CR: © Nathalie Ryser

Si plus de 50 % des ventes 
de granulats sont aujourd’hui 

destinées au génie civil, 
et en particulier à la voirie, 
les granulats étaient déjà 

amplement utilisés chez les 
anciens Romains sous la forme 

de petites pierres, de gravier 
et de sable (car les routes 

reposaient sur des remblais 
constitués de plusieurs 

couches de sable).

D
O

S
S

IE
R

 C
O

N
S

TA
S

  
C

A
R

R
IÈ

R
E

S
 E

T
 S

A
B

L
IÈ

R
E

S
 

D
E

S
 R

E
S

S
O

U
R

C
E

S
 E

S
S

E
N

T
IE

L
L

E
S



Automne 2023 / Carrières et sablières : des ressourCes essentielles

26 

C’est le moment de souligner deux des caractères princi-
paux de cette ressource : son abondance et sa disponibi-
lité. Louis XIV, dit le Roi-Soleil, et le paysan dans sa chau-
mière l’ont employée, l’un pour ses somptueuses allées 
dans les jardins de Versailles, l’autre, pour un petit chemin 
devant son humble demeure. La pierre, tel le soleil sa lu-
mière, prodigue sa force et sa solidité aux pauvres comme 
aux riches.

Des carrières sur le bord du Nil
Le mot « carrière » remonte au XIIe siècle (quarriere) et 
vient du latin populaire quadraria, le lieu où l’on met la 
pierre au carré.  Les Gallo-Romains utilisaient le mot : la-
picidina, de lapis (pierre) et de cædere (tailler). Au sens 
propre, une carrière désigne un site d’extraction de pierre 
à bâtir. Pour le gravier, on parlera de « gravière » et pour 
le sable, de « sablière ». 

Les carrières de pierre existent depuis l’antiquité. C’est le 
calcaire (ou la pierre grise comme on l’appelait au Canada 
français) qui servit principalement pour la construction 

des pyramides. Les chantiers de l’Égypte ancienne de-
vaient avoir accès à un approvisionnement régulier en 
pierres qu’il fallait extraire dans des carrières disposées, 
pour la plupart, le long du Nil. Certaines carrières étaient 
exploitées le temps d’un chantier, d’autres à long terme. 

Ainsi l’une des plus grandes réalisations architecturales 
de l’Antiquité, qui s’inscrit dans la riche tradition spiri-

tuelle d’un peuple qui cher-
chait, comme dirait Dante, 
« comment l’homme s’éter-
nise », fut possible grâce aux 
roches parmi les plus cou-
rantes, les plus ordinaires, 
voire les plus grossières que 
l’on trouve dans la nature. 
Ici, une des maximes les plus 
célèbres d’Auguste Comte 
prend tout son sens : « Les 
plus nobles phénomènes 
sont partout subordonnés 
aux plus grossiers. » Les car-
rières et sablières ont été l’un 
des murs de soutènement de 
ce qu’il convient d’appeler 
civilisation. Et c’est encore 
le cas aujourd’hui, bien que 
peu parmi nous en soient 
conscients.

Une longue route
Si, on l’a vu, plus de 50 % 
des ventes de granulats sont 
aujourd’hui destinées au 
génie civil, et en particulier à 
la voirie, les granulats étaient 
déjà amplement utilisés chez 
les anciens Romains sous la 
forme de petites pierres, de 
gravier et de sable (car les 
routes reposaient sur des 
remblais constitués de plu-
sieurs couches de sable). 

Quoique, en cette époque lointaine, les routes de moindre 
importance fussent en terre battue (via terrenae), les plus 
importantes étaient recouvertes de graviers (via glarea 
strata) ou pavées (via silice stratae).

La maxime d’Auguste Comte s’applique de nouveau. Non 
seulement les matériaux qui la composent, mais la route 
elle-même est civilisatrice. En succédant à la piste (créée 
naturellement par le passage d’humains ou d’animaux) et 
au sentier battu (l’expression employé souvent au sens 
métaphorique a gardé son sens littéral de sentier foulé 
par les pas de l’homme), elle a favorisé le commerce, 
défini un territoire et entraîné des conséquences écono-

Emplacement de la carrière du mont 
Carmel située au sud du château 

Saint-Louis à Québec, carte de 
Villeneuve, 1685.

Deux carrières en Nouvelle-France. L’ancienne rue des Carrières à Québec, existe toujours : elle part de 
la Place d’Armes, traverse le Château Frontenac, pour finir à la rue Saint-Denis. Elle doit son nom aux 
carrières du Mont-Carmel, exploitées au début de la colonie. On y extrayait du schiste noir, la pierre noire 
du Cap. De mauvaise qualité, cette pierre servait surtout pour les fondations. Mais la carrière la plus 
célèbre de la Nouvelle France est connue aujourd’hui sous le nom de carrière Verreault (voir page suivante). 
Son exploitation par les Jésuites a débuté vers 1647. Elle fournissait la pierre calcaire nécessaire à la 
construction des édifices de la Compagnie de Jésus, mais aussi de plusieurs maisons dans la région de Québec. 
Cette carrière est aujourd’hui toujours en opération.
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les anciennes carrières d’ocre de la 
vallée d’Apt (Vaucluse), en France. 
Des sentiers de randonnée y sont 

aujourd’hui ouverts, des belvédères 
aménagés. CR: José Nicolas. 

Ci-haut une 
carrière romaine 

dans le Vercors, en 
France. Cr: Jean-
Jacques Alscher. 
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ses nouvelles). On devine aisément que, malgré son nom, 
cette revue de luxe n’a jamais fait ses frais. Dans ce cas-ci, 
le mot « commerce » exprime l’idée de relation, de rapport. 
Il signale une curiosité, un désir de connaissance, une vo-
lonté de sortir de soi, de découvrir la richesse du monde : 
la pierre, les granulats, la route, le commerce, la cité, l’art, 
la pensée. On revient, par cette gradation, à la maxime 
de Comte : les civilisations les plus avancées sont ados-

sées à la pierre. La pierre, qui 
n’a pourtant rien d’un métal 
précieux, est ainsi la véritable 
pierre philosophale ayant 
contribué, bien plus que l’or 
ou le diamant, à sortir l’hu-
manité de la barbarie.

Réglementation
La nécessité de réglementer 
les carrières est de tous les 
temps. Mais jusqu’au XIXe 
siècle, la réglementation ne  
s’attaquait qu’aux inconvé-
nients et aux excès les plus 
manifestes. La Coutume de 
Paris (1510) est le recueil des 
lois civiles qui régissaient 
la ville de Paris et la Nou-
velle France (depuis 1627), 
puis, jusqu’en 1866, ce qui 
s’appelait alors le Bas-Cana-
da (c’est-à-dire le Québec). 

On y lit qu’il est interdit de fouiller sous la propriété du 
voisin ou de dégrader les murs de sa maison, sous peine 
d’amende et de réparations. À Paris, les sols étaient de-
venus friables à cause des nombreuses carrières souter-

miques et politiques. Le mot commerce ne se limite pas 
à sa signification économique, purement matérielle. Cette 
étroite acception s’est enrichie par croissances successives 
jusqu’à suggérer le goût de l’échange en un sens affec-
tif, intellectuel, spirituel. Ne parle-t-on pas de commerce 
épistolaire ? Commerce est d’ailleurs le nom d’une célèbre 
revue littéraire fondée en 1924 par Paul Valéry, Léon-Paul 
Fargue et Valery Larbaud, qui a publié vingt-neuf numé-

ros entre 1924 et 1932. On y trouve plusieurs grands écri-
vains étrangers : T.S. Eliot, Hugo von Hoffmanthsal, Vir-
ginia Wolff, Vassili Rozanov, Bruno Barilli, James Joyce 
(les premiers extraits d’Ulysse traduits en français), Wil-
liam Faulkner (une des premières traductions d’une de 

La carrière 
 Elzéard Verreault à 
Beauport, vers 1929  

(domaine public).
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raines actives ou abandonnées : on avait extrait pendant 
des centaines d’années du calcaire et du gypse et affaibli 
ainsi les sols. Cette fragilité fut à l’origine d’effondrements 
spectaculaires en 1774. 

C’est à la suite de cette catastrophe que fut créée, en 1777, 
l’Inspection Générale des Carrières, toujours en place au-
jourd’hui. Charles-Axel Guillaumot (1730-1807), son pre-
mier dirigeant (un remarquable ingénieur), 
fut nommé le 27 avril de la même année. Ce 
jour-là, signe providentiel de la pertinence 
de cette décision des autorités publiques, 
un autre effondrement eut lieu, rue d’Enfer 
(sic) ! La mission principale de Guillaumot 
a consisté à répertorier les anciennes car-
rières souterraines et à les consolider. 

La réglementation sur l’exploitation des 
carrières souterraines comprenaient évi-
demment leur sécurisation. Les carriers (ce 
vieux mot français désignait les exploitants 
d’une carrière) étaient souvent assignés en 
justice pour avoir contrevenu à ces exi-
gences (absence de piliers de soutènement, 
puits abandonnés et non sécurisés).

Ces carrières souterraines à Paris avait aussi 
l’inconvénient de servir de refuge à des 
bandes organisées de criminels. Un arrêt 
du parlement en 1563 a même obligé les 
carriers à fermer les entrées de leurs ex-
ploitations pendant la nuit. Cette mesure et 
d’autres du même acabit ne suffirent pas, et 
les problèmes de criminalité durèrent jusqu’au XIXe siècle.

Le transport
Durant l’Ancien Régime en France, c’était d’abord le trans-
port par eau (Seine, Oise, Marne) qui permettait d’ache-
miner les pierres vers les ports de Paris. De là, il fallait ce-
pendant compléter la livraison par un voyage en chariot 
jusqu’au chantier, qui pouvait être relativement éloigné 
du port. Ces chemins utilisés par les carriers et les voitu-
riers n’étaient pas toujours bien entretenus, d’autant plus 
que le passage fréquent de chariots chargés de pierres de 
taille avait endommagé ces routes. Un architecte, Lucotte, 
conscient du problème, a proposé dans un mémoire daté 
du 18 juin 1787 de modifier l’organisation de la taille et du 
transport des pierres. Son idée était de déplacer les chan-
tiers de taille à la périphérie de la ville. Son mémoire té-
moigne des problèmes rencontrés par les entrepreneurs 
de bâtiments, les maçons, les tailleurs de pierre, les voi-
turiers, et le grand public (son projet ne fut pas adopté, à 
cause notamment de la Révolution française) :

« On ne verra plus des masses énormes de pierres circu-
ler dans la ville, effrayer les citoyens et menacer des plus 
grands dangers, des chantiers établis dans le milieu des 

 Carrière Martineau. 
Photo d’Edgar Gariépy. 
– 22 octobre 1948. 
BM42-G1407. Archives de 
la Ville de Montréal.

rües embarrasser la voye publique et inonder la ville de 
boues et de malpropretés, des monceaux de déchets et de 
recoupes accumulés, gêner, rétrécir et souvent intercepter 
les passages. Enfin on ne verra plus les passants, les per-
sonnes dans leurs voitures et les commerçants dans leurs 
boutiques exposés aux fréquents accidents, causés par les 
éclats de pierre lancés avec rapidité lors de la taille. Les 

propriétaires n’entameront les démolitions que lorsque les 
pierres seront taillées, et ces pierres n’entreront dans la 
ville que pour être placées aussitôt. »

Des questions pour 
l’avenir d’une industrie

Tout l’écosystème économique québécois dépend des 
granulats et des carrières qui les produisent et les four-
nissent. L’apport crucial, irremplaçable de cette industrie 
est-il suffisamment reconnu ? Non seulement oublie-t-on 

Il importe de pouvoir exploiter des 
sources de granulats locales, non 

loin des principaux centres urbains, 
donc à distance raisonnable des 

chantiers, afin de juguler les coûts ainsi 
que les conséquences nuisibles sur 

l’environnement que le transport sur de 
longues distances entraîne. 
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que les carrières et sablières sont un bien commun qui 
profite à tous les Québécois, mais l’on tend à les considé-
rer comme des nuisances, plutôt que des instruments in-
dispensables de développement. 

Il importe de pouvoir exploiter des sources de granulats 
locales, non loin des principaux centres urbains, donc 
à distance raisonnable des chantiers, afin de juguler les 
coûts ainsi que les conséquences nuisibles sur l’environ-
nement que le transport sur de longues distances en-
traîne. L’acceptabilité sociale dépend de la bonne volon-
té de toutes les parties en présence, incluant les muni-
cipalités et les citoyens. Les municipalités (qui profitent 
de redevances substantielles de la part des exploitants) 
tiennent-elles assez compte dans leurs schémas d’amé-
nagement des conflits possibles de voisinage et de co-
habitation ? Collaborent-elles suffisamment avec les ex-
ploitants de carrières et sablières ? Les résidents installés 
en toute connaissance de cause près d’une carrière active 
sont-ils prêts à accepter les conséquences normales de 
leur choix ? Les exploitants de carrières et sablières béné-
ficient-ils d’un processus d’octroi d’autorisation des pro-
jets clair, prévisible, qui ne soit ni trop complexe, ni in-
terminable, et ce dans le respect de l’environnement et 
des communautés locales ? De la réponse à ces questions 
dépend l’avenir d’une industrie essentielle. ■

L’INDUSTRIE DU 
GRANULAT EN BREF

L’industrie du granulat produit annuellement plus de 85 mil-
lions de tonnes de granulats, notamment pour des enrobés 
bitumineux et de béton. Avec ses 1000 entreprises, ses 450 
carrières et sablières, ses 3000 emplois, c’est elle qui assure la 
matière première nécessaire à la construction. À elles seules, 
les entreprises membres du Regroupement professionnel des 
producteurs de granulats (RPPG) produisent la forte majorité 
de la matière utilisée pour la construction et ses grands pro-
jets au Québec (85 % à 90% des 85 millions de tonnes).

Pour les municipalités et les MRC, c’est plus de 40 millions $ 
de droits qui leur sont versés annuellement par les exploi-
tants de carrières et sablières, et plus de 35 millions $ sont dé-
pensés annuellement à partir de ces sommes pour la réalisa-
tion de travaux.. En outre, environ 140 millions $ sont conser-
vés dans le « Fonds – réfection et entretien de certaines voies 
publiques ».

UNE EMPREINTE ÉCOLOGIQUE MODESTE
Un des mythes qui a la vie dure est que les carrières et sa-
blières sont néfastes à l’environnement. La réalité est exac-
tement inverse : cette industrie, qui s’exerce dans un cadre 
réglementaire exigeant, se range parmi les moins polluantes 
du monde industriel. Elle ne produit pratiquement pas de 
déchets, n’utilise pas ou très peu de produits chimiques, 
consomme peu d’énergie en dehors du transport et peu 
d’eau, et ne produit pratiquement pas de gaz à effet de serre. 

UN MATÉRIAU INDISPENSABLE 
AU QUOTIDIEN

Chaque Québécois consomme en moyenne 10 tonnes de gra-
nulats par année. Les granulats servent aux maisons indivi-
duelles et aux bâtiments collectifs (écoles, hôpitaux, etc.), 
ainsi qu’aux réseaux d’eau et d’assainissement et aux réseaux 
de transport (routes, autoroutes, voies ferrées, tramway, 
pistes d’aéroports).

Plusieurs produits que nous utilisons quotidiennement ont 
besoin de granulats. Savons-nous qu’ils entrent dans la fa-
brication du papier, du plastique, du verre, de la peinture, de 
l’acier, des produits pharmaceutiques, des produits de beauté, 
de la pâte dentifrice, etc. ? Manquer de granulats serait litté-
ralement manquer de tout.

Bref, le rôle crucial que joue cette industrie dans la vie des so-
ciétés depuis des milliers d’années se poursuit, voire s’étend 
encore davantage. La pierre sera vraisemblablement plus du-
rable que la réalité virtuelle actuellement sur le devant de 
la scène. Pour paraphraser le grand écrivain Ramuz, la pierre, 
c’est pas de l’idée, c’est solide, ça dure. 

L’ACRGTQ représente les principaux exploitants de carrières 
et de sablières du Québec via son Regroupement profession-
nel des producteurs de granulats (RPPG). Ce Regroupement est 
constitué de plus de 65 membres dont 60 sont propriétaires 
de plus de 270 carrières, sablières et gravières au Québec. An-
nuellement, les membres du RPPG produisent plus de 85 mil-
lions de tonnes de granulats dans plus de 200 sites au Québec.  
65 % des membres du RPPG font actuellement de la récupération et 
du recyclage de béton et d’asphalte.

Gravure des 
carrières des 

Buttes Chaumont à 
l’intérieur,  

19e arrondissement, 
Paris. Créé par 

Gaildrau, publié 
dans L’Illustration, 
Journal Universel, 

Paris, 1868.
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LES RESSOURCES 
NATURELLES ET LE 
DÉVELOPPEMENT 

DES RÉGIONS
Rencontre avec  

CHARLES MILLIARD 
Président de la FCCQ

Pourvues d’abondantes ressources naturelles, les régions 
sont encore freinées dans leur développement par un 
manque flagrant d’infrastructures (ponts, routes, aéroports, 
etc.). Constas a rencontré Charles Milliard, président-direc-
teur général de la Fédération des chambres de commerce 
du Québec (FCCQ), et observateur vigilant des régions, de 
leur potentiel économique et de leurs difficultés. Parmi les 
sujets abordés, le rôle et le mandat de la FCCQ, ainsi que l’im-
portance des ressources naturelles et de l’industrie de la 
construction dans l’économie québécoise.

PAR JEAN BRINDAMOUR

« La FCCQ existe depuis 114 ans maintenant, ex-
plique Charles Milliard. L’objectif est de pro-
mouvoir le développement économique du 

Québec et de ses régions, et de défendre les intérêts de ses 
membres, des membres qui viennent des 123 chambres 
de commerce du Québec, mais également des membres 
corporatifs de la Fédération, car on est aussi la chambre 
de commerce du Québec : 1200 membres corporatifs plus 
tous les membres des chambres de commerce, cela fait 

« La préoccupation de l’environnement est légitime, mais tout le monde s’entend 
pour reconnaître nos besoins en minéraux et en matériaux. On a trois choix en 

somme : 1. ces produits peuvent venir d’ailleurs, de Chine, d’Australie ou du 
continent africain, mais le transport sur d’aussi longues distances comporte une 
empreinte écologique considérable; 2. ils peuvent provenir du nord du Québec, 

mais les enjeux de transport demeurent élevés; 3. on peut également s’en procurer 
dans des régions limitrophes afin de diminuer l’empreinte écologique tout en 

assurant une acceptabilité sociale dans nos milieux. »  — Charles Milliard

Charles Milliard, 
président-directeur 

général de la Fédération 
des chambres de commerce 

du Québec. CR:  FCCQ.
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45 000 entreprises en tout. C’est ce qui fait la force de 
notre réseau et nous donne des antennes en région. Plu-
sieurs associations sont sectorielles ou régionales; nous, 
on est à la fois tous les secteurs et toutes les régions. La 
FCCQ représente les entreprises et les employeurs, avec 
des racines partout dans les régions. »

Les comités de la FCCQ
Les comités (au nombre de 19 d’après leur site Web) 
constituent le cœur même de cette organisation. La ma-
jorité d’entre eux touchent à des questions d’intérêt pour 
l’industrie de la construction. « On est vraiment une or-
ganisation grassroots, comme on dit; les décisions se 
prennent au niveau du sol, par la base. Les membres qui 
participent aux comités de travail se rencontrent la plu-
part du temps à chaque trois mois, et font une sorte de 
scan de l’actualité et des dossiers politiques pertinents en 
cours. Le management, ce n’est pas moi avec deux ou 
trois VP qui imposent leur point de vue sur tel ou tel dos-
sier, ce sont les membres en comités de travail. Notre mis-
sion à nous est d’être les porte-parole de ces positions et 
de mettre des gens à l’œuvre pour écrire des mémoires, 
aller en commission parlementaire, faire des sorties mé-
diatiques, etc. Être membre de la Fédération signifie no-
tamment que l’on peut participer aux comités de travail et 
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Contrôle des poussières

VOGHEL.COM   |   514 990-6636

CHEF DE FILE DANS LA DISTRIBUTION 
D’ÉQUIPEMENTS LOURDS POUR LES
SECTEURS DU CONCASSAGE ET DU 
TAMISAGE DEPUIS PLUS DE 25 ANS.

Rencontre de la FCCQ avec 
le ministre du Tourisme 
du Canada, Randy 
Boissonneault. CR:  FCCQ.

https://voghel.com/


Constas / Numéro 65 / 16e année magaziNeCoNstas.Com 

33

« Le Québec est presque 
trois fois plus grand que la 

France. C’est normal qu’on ait 
des besoins d’infrastructures 
qui, par moments, dépassent 

notre poids relatif. Mais ce 
sont les infrastructures qui 
permettront d’occuper le 

territoire et de faire grandir 
tout le Québec en même 
temps. D’où l’importance 

d’une industrie de la 
construction en santé et 

d’une mise en valeur de nos 
ressources naturelles. » 

— Charles Milliard

ainsi influencer les positions de 
l’organisation. Les comités n’ont 
pas un rôle cosmétique : c’est là 
que ça se passe. »

L’économie du 
Québec et 

l’industrie de la 
construction

À la lumière de ces comités, 
quels sont les diagnostics de la 
FCCQ sur le développement du 
Québec et de ses régions ainsi 
que sur le rôle de l’industrie de 
la construction dans l’économie 
québécoise ? « Le focus de notre 
organisation, rappelle Charles 
Milliard, porte sur le développe-
ment économique régional. On vise à ce que toutes les 
entreprises puissent prospérer de façon équitable partout 
au Québec et que les régions aient accès à de la main-
d’œuvre, à des capitaux, à des infrastructures. Réussir en 
région, cela signifie, entre autres, pouvoir s’y rendre faci-
lement et il y a encore de graves problèmes d’accès, tant  
aériens que routiers. Le territoire canadien est immense. 

Le Québec est presque trois fois 
plus grand que la France. C’est 
normal qu’on ait des besoins 
d’infrastructures qui, par mo-
ments, dépassent notre poids re-
latif. Mais ce sont les infrastruc-
tures qui permettront d’occuper 
le territoire et de faire grandir 
tout le Québec en même temps. 
D’où l’importance d’une indus-
trie de la construction en santé 
et d’une mise en valeur de nos 
ressources naturelles. Quand on 
a des problèmes dans le secteur 
minier ou forestier ou agricole, 
ce n’est pas seulement le pro-
blème de Rouyn-Noranda, de 
Rimouski ou de Sept-Îles, c’est 
un problème montréa lais, qué-
bécois, et éventuellement cana-
dien. » 

La pénurie de la main-d’œuvre
On sait qu’une pénurie de la main-d’œuvre afflige l’en-
semble du Québec, et particulièrement l’industrie de la 
construction et les régions en général. « La pénurie de 
main-d’œuvre, commente Charles Milliard, est, avec la pé-
nurie de logements, l’enjeu de l’heure. C’est certain qu’on 
en a pour plusieurs années. Mais il ne faut pas s’arrêter à 
ce constat. Plutôt que de discuter de la date de guérison, il 
faut commencer le traitement tout de suite ou plutôt plu-
sieurs traitements en même temps. Il y a eu des avancées 
notables en ce qui a trait à la présence des femmes dans 
la construction. On partait de rien et on est rendu mainte-
nant à 3 %. Mais il reste beaucoup de progrès à faire. La 
contribution des communautés autochtones à la construc-
tion est encore très limitée. Il faut, plus globalement, une 
réforme de la construction. Il est urgent de rendre ce sec-
teur plus flexible, plus agile pour répondre aux besoins 
de l’Industrie et à ceux des régions. Actuellement, il existe 
des blocages artificiels particulièrement dommageables. Il 
faudrait décloisonner les métiers (le nombre de corps de 
métier au Québec est à peu près quatre fois plus élevé 
qu’en Ontario). On doit également miser davantage sur 
la formation et mettre en relief les métiers de la construc-
tion : ce sont des métiers bien rémunérés, largement mé-
connus et peu valorisés dans le portefeuille de formations. 
Le gouvernement a ici un rôle de sensibilisation. Finale-
ment, il y a l’immigration. Je suis certain que beaucoup de 
travailleurs étrangers seraient intéressés à venir travailler à 
Sept-Îles ou à Montréal. Enfin, pour compenser la pénurie 
de main-d’œuvre, on se doit d’augmenter la productivité 
et, pour ce faire, de mettre en place des méthodes plus 
efficientes, et cela passe par une réforme de l’industrie, ce 
qui rejoint mon premier point. »
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Les ressources naturelles
Les carrières et sablières notamment, mais aussi l’indus-
trie minière en général, et plus largement encore tout ce 
qui a trait à l’exploitation des ressources naturelles, ont 
un sérieux problème d’acceptabilité sociale. Là comme 
ailleurs, le syndrome du « pas dans ma cour » règne. « Il 
faut avoir une santé mentale de fer, ironise le PDG de 
la FCCQ, quand on travaille dans l’industrie minière et 
dans le secteur des ressources naturelles en général. À 
l’heure actuelle, la bataille est beaucoup plus médiatique 
que rationnelle et force est de constater que l’Industrie a 
perdu plusieurs manches. La préoccupation de l’environ-
nement est légitime, mais tout le monde s’entend pour re-
connaître nos besoins en minéraux et en matériaux. On a 
trois choix en somme : 1. ces produits peuvent venir d’ail-
leurs, de Chine, d’Australie ou du continent africain, mais 
le transport sur d’aussi longues distances comporte une 
empreinte écologique considérable; 2. ils peuvent prove-
nir du nord du Québec, mais les enjeux de transport de-
meurent élevés; 3. on peut également s’en procurer dans 
des régions limitrophes afin de diminuer l’empreinte éco-
logique tout en assurant une acceptabilité sociale dans 
nos milieux. Cela me fait sourire que des gens qui ont 
besoin de lithium ou d’autres minéraux pour leur télé-
phone cellulaire ou pour leur véhicule électrique refusent 

que ces ressources soient exploitées au Québec, On a 
pourtant la chance d’être dans un endroit où, justement, 
existe un régime politique stable, des normes internatio-

« Il faut, plus globalement, une 
réforme de la construction. Il est 
urgent de rendre ce secteur plus 
flexible, plus agile pour répondre 

aux besoins de l’Industrie et à 
ceux des régions. Actuellement, 
il existe des blocages artificiels 

particulièrement dommageables. 
Il faudrait décloisonner les métiers. 
On doit également miser davantage 
sur la formation et mettre en relief 
les métiers de la construction : ce 
sont des métiers bien rémunérés, 

largement méconnus et peu 
valorisés dans le portefeuille de 

formations. »
— Charles Milliard
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nales et de la formation de qualité, mais les plus beaux 
discours ne suffisent pas : l’enjeu est politique et je dé-
plore qu’on manque de politiciens qui se fassent l’écho de 
ce qu’on entend dans les régions ressources au Québec. 
Il faut accepter les coups de vent sur un sujet comme 
celui-là. Mais tout n’est pas la faute des politiciens. L’on 
doit rationaliser nos discussions économiques sur nos res-
sources naturelles et ne pas s’en tenir aux effets de toge. 
Le rôle des associations comme la nôtre, c’est de regrou-
per les intérêts, ceux des entreprises privées, des associa-
tions qui travaillent dans le secteur et aussi des gens sur 
le terrain dans les régions. C’est sûr que lorsqu’une entre-
prise fait une sortie publique sur sa mine ou son usine, 
cela a moins de portée que nous qui regardons les effets 
globaux, dans une perspective de développement écono-
mique général du Québec. Nos prises de position peuvent 
ainsi interpeller tous les Québécois. 

Surréglementation ?
Un comité de la FCCQ est consacré à la surréglementa-
tion. « La réglementation, souligne Charles Milliard, est né-
cessaire et importante dans l’exploitation des carrières et 
sablières et des ressources naturelles en général. Mais le 
diable est dans les détails. Dans ces secteurs-là, il y a sou-

vent un effet de sédimentation, 
c’est-à-dire qu’à gauche, à droite, 
on ajoute une petite exigence, 
un petit formulaire, un délai, 
une obligation quelconque, ce 
qui a pour effet qu’en bout de 
ligne, on se retrouve avec des 
délais financièrement difficiles 
à justifier pour des entreprises 
qui viennent d’ailleurs. Des 
études ont été menées sur l’effi-
cience des processus d’approba-
tion au Canada et je peux vous 
dire que dans les vingt dernières 
années, le Québec a glissé assez 
rapidement dans le bas du pe-
loton. Alors, il ne faut pas se 
surprendre que des investisse-
ments nous échappent. Des en-
treprises extrêmement sérieuses, 
respectueuses des exigences en-

vironnementales et sécuritaires, se disent que s’il y a des 
délais trois fois plus longs par rapport à d’autres provinces 
ou d’autres pays, ils préfèrent passer leur tour. On aime 
se regarder le nombril, mais on oublie qu’on fait partie 
d’un ensemble. On n’est pas contre la réglementation. Au 
contraire, la réglementation garantit la qualité et la sécu-
rité. C’est un atout. Il faut des règles claires quand il s’agit 
d’obtenir une approbation. Mais en combien de temps ? 
Trois ans ou un an et demi ? Le fait d’avoir des délais rai-
sonnables donne un avantage compétitif. »  ■
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procédé adaptatif permettant une fabri-
cation sur mesure. La gamme complète 
comprend des diamètres de 600 mm à 
2400 mm et sur demande de 300 à 5000 
mm. De plus, les profils sont variables et 
adaptés en fonction des besoins du 
projet.

SOLENO.COM

https://soleno.com/


LA SOLUTION POUR 

ÉLIMINER LES POUSSIÈRES          VOUS CONFORMER À LA LÉGISLATION
UNE RÉDUCTION MASSIVE DE VOS G.E.S.

DIMINUER VOTRE CONSOMMATION D’EAU ET DIESEL
GAGNER EN PRODUCTIVITÉ

DEMANDEZ UNE SOUMISSION AUJOURD’HUI
PROJET ÉLIGIBLE À DES SUBVENTIONS GOUVERNEMENTALES

ZEDCOSOLUTIONS.COM

HUMIDIFICATION DES ROUTES AUTOMATISÉE

GOUFFRE À 
TEMPS ET ARGENT

IL EXISTE MIEUX

PRÉSENTE

Zedco Solutions
2544 #B

Ch. des entreprises,
Saint-Sauveur, QC

J0R 1R7
514-609-1310

HYDRO ZONE
Gestion 

de la surface 
couverte et du 
débit d’eau par 

logiciel en toute 
simplicité.

https://zedcosolutions.com/
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Bien qu’elles soient scrupuleusement intégrées dans les 
schémas d’aménagement et de développement du terri-
toire et assujetties à une réglementation environnementale 
rigoureuse, les carrières, sablières et gravières québécoises 
sont encore souvent considérées comme des voisins indé-
sirables par les citoyens qui cohabitent à proximité ou dans 
leur environnement. Et pourtant, l’exploitation de cette res-
source naturelle demeure essentielle et incontournable à 
plusieurs points de vue. 

PAR JEAN GARON

C’est ce que soutient Jacques Demers, préfet de la 
MRC Memphrémagog et président de la Fédération 
québécoise des municipalités (FQM). Il reconnait 

que cette activité industrielle pose des enjeux environne-
mentaux et causent des nuisances dérangeantes pour les 
agglomérations voisines et les lieux de villégiature. L’af-
fluence de camions de transport, les bruits de circulation 
et de dynamitage, les poussières répandues et la pollution 
de l’air sont autant de nuisances dénoncées malgré cer-
taines mesures d’atténuation mises en place. Dans certains 
cas, par exemple, les heures d’activité ont été modifiées 
pour ménager la paisibilité du voisinage. Dans d’autres 
cas impliquant du dynamitage, les gens sont prévenus 
avant les explosions.

Il fait remarquer que des problématiques semblables se 
posent dans les secteurs agricoles ruraux avec les odeurs, 
le bruit des tracteurs très tôt et très tard dans la jour-
née. Les gens résidant autour se demandent souvent si un 
règlement sur les nuisances n’aurait pas priorité sur les 
droits de production. « Toutefois, insiste-t-il, tout le monde 
a intérêt à entretenir des bonnes relations de voisinage 
parce qu’ils resteront voisins de toute manière. »

Fédération québécoise 
des municipalités (FQM)

UN VOISINAGE 
DÉRANGEANT 

MAIS COMBIEN 
NÉCESSAIRE

Rencontre avec 
JACQUES DEMERS

Préfet de la MRC Memphrémagog et 
président de la FQM

« Comme les entreprises qui 
exploitent cette ressource 
n’ont pas le choix d’aller la 

chercher là où elle se trouve, 
je ne vois pas comment elles 
pourraient faire autrement, 
ni comment on pourrait s’en 
passer pour construire nos 

routes, nos infrastructures et 
nos bâtiments. » — Jacques 

Demers
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« Il y a des municipalités où les citoyens préféreraient 
encore se départir de ces sites d’exploitation », dit-il. Ce 
n’est pas une solution envisageable à son avis, parce que 
cette ressource répond vraiment à un besoin essentiel. 
« Et comme les entreprises qui exploitent cette ressource 
n’ont pas le choix d’aller la chercher là où elle se trouve, 
je ne vois pas comment elles pourraient faire autrement, 
ni comment on pourrait s’en passer pour construire nos 
routes, nos infrastructures et nos bâtiments. » 

Des impacts sociaux et économiques
La distance entre les sites exploités et ceux où seront uti-
lisés les agrégats a aussi un impact économique important 
sur les coûts de ces matériaux de construction. Jacques 
Demers, qui est aussi maire de Sainte-Catherine-de-Hatley, 
est bien placé pour en parler. Il compte cinq sites d’ex-
ploitation de carrières et sablières dans un rayon de moins 
de 3 kilomètres de chez lui. L’entretien et la réparation 

L’affluence de camions 
de transport, les bruits 

de circulation et de 
dynamitage, les poussières 
répandues et la pollution 

de l’air sont autant de 
nuisances dénoncées 

malgré certaines mesures 
d’atténuation mises en 

place. Dans certains cas, 
par exemple, les heures 

d’activité ont été modifiées 
pour ménager la paisibilité 

du voisinage. Dans 
d’autres cas impliquant 

du dynamitage, les gens 
sont prévenus avant les 

explosions.

UN GUICHET UNIQUE DE SERVICES :
› Suivi de production
› Caractérisation de matériaux granulaires
› Classification des matériaux recyclés (BNQ 2560-600)
› Analyse pétrographique / Indice pétrographique du potentiel de gonflement (IPPG)
› Expertise géologique (géologue sénior)
› Plan et devis / Stabilité de pente (art. 28.01)
› Contrôle du bruit et des vibrations
› Caractérisation environnementale des sols importés

4 EXPERTISES POUR
VOTRE EXPLOITATION

LABORATOIRE
MÉCANIQUE DES ROCHES

GÉOPHYSIQUE
ENVIRONNEMENT

GROUPEABS.COM
1.866.454.5644

https://www.groupeabs.com/
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Quelques autres données
Les données compilées dans le Réper-
toire des sources de granulats 2009 de 
l’ACRGTQ* et de l’ISQ 2011 indiquent 
que le volume d’activité économique 
de l’industrie de la production de gra-
nulats est estimé à près d’un milliard 

de dollars annuellement. On estime que 2 000 emplois di-
rects sont générés au sein des carrières et sablières.

Selon l’Association des constructeurs de routes et de 
grands travaux du Québec (ACRGTQ), il y aurait plus 
de 1 000 gisements au Québec, possédés ou exploités 
par plus de 270 entreprises, dont plusieurs œuvrent dans 
le domaine de la construction. Les granulats qui en sont 
issus seraient utilisés à plus de 50 % en génie civil (tra-
vaux de voirie, de conduites d’eau, d’aéroports) et à plus 
de 45 % dans l’industrie du béton servant à la construction 
d’immeubles et d’ouvrages d’art (ponts, tunnels, viaducs).

Il est à noter que les granulats entrent aussi dans la fabri-
cation de plusieurs produits manufacturés, par exemple, 
dans la transformation du fer, de l’acier, de l’aluminium et 
du plastique, ainsi que dans la fabrication du verre, de la 
peinture, de produits pharmaceutiques et de dentifrices.

* Ces données de 2009 seront mises à jour sous peu par le  
RPPG (ACRGTQ). Cf. p.30.

des routes où il y a beaucoup de camionnage lourd peut 
s’avérer très coûteux. Il se réjouit du fait que les munici-
palités ont finalement pu obtenir certains revenus pour 
contrer les impacts de ces exploitations sur les routes.

La pression est également forte sur le ministère de l’Envi-
ronnement, précise-t-il, car il a la responsabilité de veiller 
à la bonne gestion du territoire au plan de l’application 
des lois et règlements visant la protection de l’environne-
ment. « Les gens sont souvent préoccupés par l’érosion 
ou la pollution des ruisseaux et rivières qui traversent ces 
sites-là ou encore ils s’inquiètent que l’écoulement de sé-
diments se retrouvent dans leurs rivières ou leurs lacs. 
Beaucoup d’associations protectrices de l’environnement 
formulent des demandes en ce sens. » 

Le président de la FQM peut comprendre les municipa-
lités qui résistent à l’octroi de nouvelles demandes pour 
l’agrandissement ou le développement de nouveaux sites 
d’exploitation de carrières, sablières ou gravières. Surtout 
lorsqu’elles ont mis des efforts et investi dans la mise en 
valeur des attraits touristiques sur leur territoire. Elles ne 
veulent pas voir leurs paysages défigurés par d’énormes 
cicatrices. Toutefois, il ne manque pas de souligner l’ap-
port économique des carrières, sablières et gravières dans 
les municipalités qui disposent de tels gisements sur leur 
territoire, « parce qu’elles en tirent des revenus intéres-
sants, parce que ces entreprises offrent de emplois et des 
salaires intéressants ». ■

L‘AVENIR INDUSTRIEL EST SIGNÉ

PO
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VA
LE

NC
E Un emplacement stratégique 

de la zone d’entreposage 
résultera en l’optimisation de la 
circulation des matériaux et des 
équipements entre les zones 
d’exploitation. Nos Permodomes 
offrent une performance 
inégalée qui saura répondre à 
tous les besoins de l’industrie. 

Optez pour la polyvalence, 
optez pour l’excellence.

DU
RA

BI
LI

TÉ La demande croissante en 
matériaux de construction 
ainsi que le besoin de soutien 
au niveau de la croissance 
économique dans ce domaine 
sont crucial. Les dômes offrent 
une solution permanente, 
durable et efficace pour 
l’entreposage des machineries 
et des matériaux essentiels, 
sans lesquels l’exploitation des 
ressources serait grandement 
affectée.
La solution durable est fondamentale.

FIA
BI

LI
TÉ Afin d’éviter les interruptions 

coûteuses, la fiabilité des 
structures de stockage est 
un élément incontournable à 
prendre en compte. En faisant 
l’acquisition d’un dôme de 
stockage, il est possible de 
garantir la fiabilité des structures 
permanentes essentielles afin 
d’éviter des répercussions 
catastrophiques. 

Évitez les pertes de temps et 
de ressources en choisissant 
la fiabilité.

(450) 464-5466 
SANS FRAIS 

1-888-464-7376

2564, RUE BERNARD-PILON 
SAINT-MATHIEU-DE-BELOEIL 

(QUÉBEC) J3G 4S5

https://permodome.com/
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#TexteTonDemix1-866-651-3780
Service de livraison:

Nos 5 carrières dans le Grand Montréal sont là pour vous 
offrir un service de proximité fiable, efficace et courtois.
  

Là pour vous.

https://demixagregats.ca/
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Le Québec compterait environ 450  carrières et sa-
blières exploitées sur une base régulière, selon les 
chiffres de l’ACRGTQ, auxquelles s’ajoutent des 
centaines de sites de plus petite envergure qui 
ne sont exploités que sporadiquement. Elles pro-
duisent plus de 85  millions de tonnes de granu-
lats chaque année et emploient, directement et in-
directement, quelque 3 000  personnes. Indispen-
sable à la construction de routes, d’aqueducs et 
de bâtiments, « on dit même que le granulat est le 
produit le plus utilisé après l’eau et l’air ! », lance  
Gervais Simard, propriétaire de Ressources Environ-
nement, une firme de services techniques en environ-
nement qui œuvre principalement auprès de l’indus-
trie du granulat. Entrevue.

 PAR STEVE PROULX

Q. Le nouveau Règlement sur les carrières 
et sablières est en vigueur depuis avril 
2019. Quel a été son impact sur les en-

treprises de l’Industrie ?

R. Ce nouveau Règlement avait entre autres pour 
objectif de recadrer certaines activités existantes et 
d’autres qui le sont en vertu d’autorisations émises 
avant son avènement. Par exemple, sur la base de 
droits acquis, certaines exploitations n’avaient pas 
de réelles obligations en ce qui concerne les ni-
veaux de bruit, à moins de faire l’objet de plaintes. 
Certaines nouvelles obligations ont été imposées à 

Défis de l’industrie 
québécoise du granulat

RÉGLEMENTATION, 
CONTRAT SOCIAL 

ET TRANSPORT
Entretien avec 

GERVAIS SIMARD
Propriétaire de Ressources 

Environnement

« On pourrait dire que le 
nouveau Règlement vise surtout 

à obliger les plus vieux sites 
à se conformer a posteriori 

aux critères qui s’appliquent 
actuellement aux nouveaux 
sites. Le hic, c’est que bien 

souvent, quand ces sites ont été 
mis en exploitation, il n’y avait 

pas un “chat” autour ! »  
— Gervais Simard
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ces sites. Il en va de même en ce qui concerne la proxi-
mité des exploitations par rapport aux milieux humides 
et hydriques.

Dans les faits, outre certaines dispositions comme celle 
mentionnée précédemment, le nouveau Règlement ne 
pose pas trop de problèmes et prévoit même certains 
allègements par rapport à l’ancien. Toutefois, il ne faut 
pas oublier que ce n’est pas que ce Règlement qui s’ap-
plique aux sites d’exploitation, mais un cadre réglemen-
taire beaucoup plus large associé notamment à la mise 
en application du Règlement sur l’encadrement d’activités 
en fonction de leur impact sur l’environnement (REAFIE).

Q. Pouvez-vous nous donner un exemple de ces nou-
velles obligations ?

R. Actuellement, le Règlement prévoit qu’une carrière 
ne peut ouvrir à moins de 600 mètres d’une habitation 
sans avoir au préalable réalisé une étude de bruit dé-
montrant le respect des normes en vigueur. Or, les car-
rières mises en activité avant le premier Règlement (soit 
avant le 17 août 1977) et qui sont exploitées en vertu d’un 
droit acquis n’avaient pas à démontrer leur conformité en 
regard des niveaux de bruit produits. Maintenant, on leur 
impose de s’assurer qu’elles respectent, elles aussi, le Rè-
glement. Si on résume, on pourrait dire que le nouveau 
Règlement vise surtout à obliger les plus vieux sites à se 
conformer a posteriori aux critères qui s’appliquent ac-

tuellement aux nouveaux sites. Le hic, c’est que bien sou-
vent, quand ces sites ont été mis en exploitation, il n’y 
avait pas un « chat » autour ! 

Avec les années, le développement a été fait de telle sorte 
que des habitations se sont rapprochées de ces sites. Et 
aujourd’hui, ce sont ces carrières et sablières qui doivent 
faire des pieds et des mains pour s’assujettir aux critères 
du gouvernement, alors que dans les faits, il y a peut-être 
une problématique d’aménagement du territoire qui ne 
relève pas nécessairement des seuls exploitants. »

 Q. À votre avis, les municipalités qui autorisent les pro-
jets de développement auraient donc à prendre une partie 
de la responsabilité ?

R. Il me semble que la question du bon voisinage ne de-
vrait pas relever seulement de l’exploitant. C’est un contrat 
social qui lie tous les intervenants concernés, y compris 
les municipalités. En fin de compte, les carrières et sa-
blières doivent se plier aux règles de zonage et s’installer 
là où la municipalité les y autorise. Au moment où l’entre-
prise dépose sa demande, si le site est proche d’un secteur 
qui doit être pris en considération en ce qui concerne le 
bruit, l’entreprise a le devoir de démontrer qu’elle pourra 
se conformer aux règles. Mais que fait-on si, par la suite, 
la municipalité autorise des développements qui se rap-
prochent encore plus du site ? La situation change autour 

« Il me semble que la question 
du bon voisinage ne devrait pas 

relever seulement de l’exploitant. 
C’est un contrat social qui lie 

tous les intervenants concernés, 
y compris les municipalités. En 
fin de compte, les carrières et 
sablières doivent se plier aux 

règles de zonage et s’installer là 
où la municipalité les y autorise. 

Au moment où l’entreprise dépose 
sa demande, si le site est proche 
d’un secteur qui doit être pris en 
considération en ce qui concerne 

le bruit, l’entreprise a le devoir 
de démontrer qu’elle pourra se 

conformer aux règles. Mais que fait-
on si, par la suite, la municipalité 

autorise des développements qui 
se rapprochent encore plus du site ? 

La situation change autour de lui, 
mais l’exploitant d’une carrière se 

retrouve seul face à des obligations 
qui peuvent engendrer des coûts 

importants, voire carrément mettre 
en péril ses activités. » 

— Gervais Simard
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de lui, mais l’exploitant d’une carrière se retrouve seul 
face à des obligations qui peuvent engendrer des coûts 
importants, voire carrément mettre en péril ses activités.

 Q. Quels sont les défis d’avenir pour l’industrie du gra-
nulat ?

R. Il est clair que les sites où les carrières et sablières 
peuvent s’installer sont de plus en plus difficiles à trou-
ver, compte tenu de l’encadrement des différentes autori-
tés, qu’il s’agisse des municipalités, du ministère de l’En-
vironnement ou de la Commission de protection du terri-
toire agricole du Québec — car les nouvelles carrières se 
retrouvent de plus en plus souvent en zone agricole. On 

« Avec les années, le 
développement a été fait de 

telle sorte que des habitations se 
sont rapprochées de ces sites. Et 
aujourd’hui, ce sont ces carrières 
et sablières qui doivent faire des 

pieds et des mains pour s’assujettir 
aux critères du gouvernement, 

alors que dans les faits, il y a 
peut-être une problématique 

d’aménagement du territoire qui 
ne relève pas nécessairement des 

seuls exploitants. »

a l’habitude de dire que les carrières et sablières sont un 
« mal nécessaire »; on peut bien continuer de leur compli-
quer la vie, et bien des gens seraient sans doute heureux 
de les voir disparaître, surtout ceux qui vivent à proxi-
mité… Sauf qu’à moins de trouver un produit magique 
pour remplacer le granulat, on va en avoir besoin ! Les 
routes, les égouts et les réseaux d’aqueducs n’existeraient 
pas sans le granulat.

Je crains que le cadre réglementaire actuel réduise le 
nombre de sites en exploitation au Québec, et la dis-
persion de ceux-ci sur le territoire. Les sites en milieu 
urbain sont déjà appelés à fermer à plus ou moins brève 
échéance, car la ressource sera épuisée tôt ou tard, et ils 
n’auront plus la possibilité de s’agrandir.

Les chantiers devront donc s’approvisionner auprès de 
sites qui seront nécessairement plus éloignés. Inévitable-
ment, cela aura un effet sur le coût de transport du granu-
lat, ce qui mettra une pression à la hausse sur la facture 
totale des chantiers, des routes, des infrastructures, etc. 
C’est sans compter les effets négatifs associés au trans-
port, comme les émissions de gaz à effet de serre, les nui-
sances, la dégradation des routes, etc.

L’idée n’est pas de dire que cette industrie devrait fonc-
tionner comme autrefois, mais je pense qu’il faudrait une 
prise de conscience collective. On a besoin de cette in-
dustrie. Donnons-lui les moyens de faire en sorte qu’elle 
puisse continuer d’exister. ■

SOLUTION LOGICIELLE
POUR LA GESTION DES
OPÉRATIONS DE PESAGE

L A  T E C H N O L O G I E  A U  S E R V I C E  D E  V O T R E
R E N T A B I L I T É  E T  D E  V O T R E  E F F I C A C I T É

     Optimisée pour les carrières, sablières et usines d'enrobés bitumineux.
      Pesée sans-opérateur.
      Pesée dans pelle chargeuse (Nouveauté).
      Passerelle avec votre ERP et/ou système comptable.
      Portail Web clients (Nouveauté).

sigmasys.net 514 312-4312 Info@sigmasys.net

https://www.sigmasys.net/
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Électrofracturation (nos deux photos) 
L’électrofracturation est un système de broyage des 

matériaux par impulsion électromagnétique qui utilise des 
ondes de choc générées par une décharge électrique pour 

fragmenter le minerai. Cette méthode pourrait servir dans 
les applications nécessitant la préservation d’une grande 

pureté du matériau. CR: Coalia.
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La réglementation a beaucoup changé 
depuis l’entrée en vigueur du nouveau 

Règlement sur les carrières et sablières, 
en incitant davantage les entreprises qui 
les exploitent à diminuer leurs volumes 

de déchets et de rejets issus de leurs 
opérations. D’où l’intérêt aussi de les 

valoriser et du même coup d’explorer de 
nouvelles méthodes et technologies.

www.magazineconstas.com Carrières et sablières

Sé
rie

  Ressources premières

Les carrières et sablières québécoises peuvent bé-
néficier de diverses expertises et aides techniques 
pour l’implantation de procédés innovants, la mise 
en valeur de résidus miniers recyclés et le dévelop-
pement de nouveaux matériaux granulaires dans 
une perspective d’économie circulaire, durable et res-
ponsable. Pour en avoir un aperçu, nous présentons, 
ici, l’une des ressources faisant partie du réseau Syn-
chronex qui regroupe 59 centres collégiaux de trans-
fert de technologies (CCTT). Il s’agit du centre COALIA 
affilié au Cégep de Thetford.

PAR JEAN GARON

Ce centre de recherche et d’innovation spé-
cialisé en technologie minérale, en plastur-
gie et en minéraux avancés offre une gamme 

de services qui comprend, entre autres, des tests 
et essais pour la préparation, le concassage, le ta-
misage, la classification, la caractérisation et l’ana-
lyse des minéraux et des granulats. Il supporte éga-
lement la transformation de sous-produits de car-
rières en produits à haute valeur ajoutée.  À cet effet, 
une caractérisation approfondie des sous-produits 
est nécessaire afin de déterminer par exemple, la 
composition chimique, la blancheur, la dureté, etc.

La directrice du secteur minéral du centre, Nassi-
ma Kemache, mentionne que les entreprises et or-
ganisations qui exploitent des carrières et sablières 
peuvent faire appel aux services de COALIA pour 
la caractérisation de leurs minéraux, par exemple. 

Transfert de technologies

LE CENTRE 
COALIA

Des ressources 
d’innovation minière 
et de valorisation des 

gisements
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« Parfois ces carrières se retrouvent avec des quantités im-
portantes de sous-produits, comme des particules fines 
inutilisables dans la construction. On les aide à valoriser 
leurs sous-produits au lieu qu’ils soient envoyés à l’en-
fouissement. On essaie de voir quelles sont les possibili-
tés de valorisation pour différents usages et quels sont les 
clients potentiels sur le marché. Ça correspond à un ac-
compagnement dans la recherche de valorisation dans un 
esprit de circularité. »

Son collègue chargé de projet, Jean-François Grenier, 
donne l’exemple d’un client qui a développé des granu-
lats dans son gisement de carbonate de calcium, notam-
ment pour usage en génie civil. « Nous l’avons accompa-
gné dans ses démarches d’élaboration et de valorisation 
de produits provenant de sa ressource, dont le degré de 
pureté variait dans différents secteurs du gisement. Outre 
la caractérisation chimique et minéralogique, nous avons 
réalisé des essais de micronisation, concassage/broyage, 
d’agglomération de particules fines par bouletage et 
divers procédés de purification du matériau et également 
des essais pour transformer le calcaire en nanoparticules 
de carbonate de calcium. » Dans ce cas-ci, son nouveau 
produit peut servir d’ajout dans l’alimentation animale en 
tant que rehausseur de PH dans les sols acides.

Le contexte géologique 
varie d’une carrière à 
l’autre, explique-t-il, et les 
particules fines et sous-pro-
duits qui résultent de leur 
exploitation vont être de 
nature différente. Une ca-
ractérisation minéralogique 
et chimique des roches et 
des résidus permet de bros-
ser le portrait de ces ma-
tériaux, ce qui peut aider 
dans la recherche de valo-
risation. « On a la capacité 
de faire de telles analyses 
avec nos appareils spécia-
lisés comme notre diffrac-
tomètre à rayon X ou notre 
microscope électronique à 
balayage et son système de 
minéralogie automatisée 
TIMA, renchérit Jean-Fran-
çois Grenier. On peut iden-
tifier les minéraux présents 
dans le matériau et on peut 
éventuellement détecter 
la présence de pyrite, de 
pyrrhotite ou d’autres mi-
néraux délétères comme 
l’amiante. » 

COALIA est un centre de 
recherche collégial qui ac-
compagne les clients dans leurs problématiques de re-
cherche et développement. Même si ses méthodes de tra-
vail et ses procédures sont les mêmes, COALIA ne peut 
se substituer à un laboratoire certifié, puisque ses labora-
toires ne le sont pas. « Nos analyses permettent d’explo-
rer la teneur d’un produit dans une démarche prélimi-
naire, assure Nassima Kemache. On peut ensuite aiguiller 
le client vers d’autres ressources pour analyser plus en 
profondeur et obtenir la certification au besoin dans un 
laboratoire certifié. »

Valorisation de sous-produits
Il existe beaucoup de potentiel de valorisation des 
sous-produits inexploités dans les carrières et sablières. 
Nassima Kemache estime que ceux-ci pourraient être ex-
ploités davantage compte tenu de la raréfaction des res-
sources minérales et de l’attrait croissant pour les miné-
raux critiques et stratégiques qui entrent dans la fabrica-
tion d’équipements électroniques et de batteries, comme 
le lithium, le cobalt, le manganèse, le silicium, le calcium, 
etc. Il y a éventuellement d’autres possibilités de valorisa-

DRX. La diffraction des rayons X (DRX) permet d’identifier 
et quantifier des phases cristallines (minéraux et autres 

matériaux) sur des échantillons en poudre. L’appareil 
permet également d’étudier les propriétés structurales de 
polymères organiques et autres matériaux inorganiques.

« [Plusieurs] carrières 
se retrouvent avec des 
quantités importantes 

de sous-produits, 
comme des particules 
fines inutilisables dans 
la construction. On les 
aide à valoriser leurs 
sous-produits au lieu 
qu’ils soient envoyés 
à l’enfouissement. On 
essaie de voir quelles 
sont les possibilités 
de valorisation pour 
différents usages et 

quels sont les clients 
potentiels sur le 

marché. Ça correspond 
à un accompagnement 

dans la recherche de 
valorisation dans un 

esprit de circularité.» 
— Nassima Kemache, 
directrice du secteur 

minéral du centre.
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tion, tantôt dans le remblayage, tantôt dans la végétalisa-
tion de sites ou comme usage agricole.

Ces minéraux peuvent se retrouver dans les particules 
fines que seule une caractérisation approfondie peut dé-
tecter. « La caractérisation des minéraux est donc un préa-

lable pour découvrir des options de valorisation, ajoute-
t-elle. Si ce n’est pas dangereux et qu’il y a des métaux 
de valeur, est-ce qu’on peut aller les chercher de façon 
économique ? Est-ce économique d’ajouter une étape de 
broyage pour les extraire ? » Il y a là plusieurs aspects à 
considérer et à évaluer. 

Four rotatif. Le four rotatif est un système rotatif 
permettant le traitement thermique de minerai. CR: Coalia.

© ACRGTQ

Vous désirez que vos travailleurs se perfectionnent, 
développent des compétences ou, simplement, mettent 
à jour leurs connaissances? Contactez l’ACRGTQ.
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Test CPP. Un pendule britannique est utilisé dans la mesure 
du coefficient de polissage par projection (CPP) pour des 

granulats selon la norme LC 21-102.  CR: Coalia.



Constas / Numéro 65 / 16e année magaziNeCoNstas.Com 

49

Les projets de recherche appliquée du secteur minéral de 
COALIA peuvent s’étendre aussi au secteur de la plastur-
gie. « Par exemple, on peut valoriser certains matériaux de 
nature minérale en les intégrant dans la composition de 
certains plastiques, souligne Jean-François Grenier. L’ajout 
de charge minérale peut notamment influencer les pro-
priétés mécaniques des plastiques. »

Il existe d’autres opportunités de valorisation des rési-
dus miniers. Par exemple, les poussières, qui contiennent 
beaucoup de calcium, permettraient de capturer le 
dioxyde de carbone (CO2) des industries par carbonata-
tion. Nassima Kemache a elle-même déjà travaillé sur la 
captation de CO2 en utilisant des résidus de démolition, à 
partir du recyclage de béton par exemple.

Développement de nouveaux procédés
La réglementation a beaucoup changé depuis l’entrée en 
vigueur du nouveau Règlement sur les carrières et sa-
blières, en incitant davantage les entreprises qui les ex-
ploitent à diminuer leurs volumes de déchets et de rejets 
issus de leurs opérations. D’où l’intérêt aussi de les valo-
riser et du même coup d’explorer de nouvelles méthodes 
et technologies.

« C’est sûr que les entreprises font des efforts en ce sens 
afin de réduire leur empreinte environnementale, affirme 

Renouvellements difficiles,
problèmes de rétention,
nous avons la solution!
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bouletage (ci-contre 
et ci-dessous) Jean-

François Grenier donne 
l’exemple d’un client qui a 
développé des granulats 

dans son gisement de 
carbonate de calcium, 

notamment pour usage en 
génie civil. « Nous l’avons 

accompagné dans ses 
démarches d’élaboration 

et de valorisation de 
produits provenant de 

sa ressource, dont le 
degré de pureté variait 

dans différents secteurs 
du gisement. Outre la 

caractérisation chimique 
et minéralogique, 

nous avons réalisé des 
essais de micronisation, 

concassage/broyage, 
d’agglomération de 
particules fines par 
bouletage et divers 

procédés de purification 
du matériau et également 

des essais pour 
transformer le calcaire 

en nanoparticules de 
carbonate de calcium. »   

CR: Coalia.
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Nassima Kemache, notamment en adoptant une technolo-
gie moins énergivore et moins polluante. » Elle croit néan-
moins qu’il y a encore des efforts à faire parce que les en-
treprises ne peuvent pas remplacer tous leurs procédés du 
jour au lendemain.

À ce propos, Jean François Grenier souligne le fait que 
COALIA expérimente un nouveau procédé d’électro-frag-
mentation qui utilise des ondes électriques de haute 
puissance pulsées sur des échantillons de roche immer-
gés dans l’eau. « Des arcs électriques sont générés dans 
l’eau et entraînent une onde de choc qui va fragmenter 
la roche. Ce procédé dont les usages pourraient être in-
vestigués semble produire des fragments concassés très 
anguleux par rapport aux procédés mécaniques habi-
tuels. » Il s’agit d’un nouveau procédé en développement 
à l’aide d’un appareil prototype de la compagnie fran-
çaise ITOPP, une filiale du groupe Alcen.

 Il y a aussi l’aspect énergétique qui entre en considé-
ration en proposant un procédé moins énergivore, fait 
valoir Nassima Kemache. « Parce que tout ce qui consti-
tue du concassage et du broyage conventionnels, ça re-
quiert beaucoup d’énergie. On peut donc l’utiliser pour 
réduire la consommation d’énergie et pour libérer les mi-
néraux de valeur sans broyer la roche finement. »

En ce moment, ce procédé n’offre pas une capacité 
de traitement industrielle. Il permet de fragmenter des 

TYPES D’AIDE ET D’ASSISTANCE OFFERTS 
AUX ENTREPRISES PAR COALIA

• Développer ou optimiser leurs procédés de fabrication, 
diminuer leurs rejets, augmenter leur capacité de 
production et diminuer leurs coûts d’opération.  

• Écoconcevoir leurs produits et augmenter leurs marges de 
profit, améliorer leur image corporative.

• Résoudre leurs enjeux techniques (matériaux et procédés), 
afin d’améliorer la qualité de leurs produits et augmenter 
la confiance de leurs clients.

• Améliorer les performances de leurs matériaux et détenir 
de nouveaux avantages concurrentiels. 

• Développer des produits à valeur ajoutée afin d’accéder à 
de nouveaux marchés.

• Connaître précisément la composition, les propriétés et la 
pureté de leurs produits et matériaux et mieux contrôler la 
qualité de leurs intrants/extrants.

• Être mis en relation avec de nouveaux partenaires 
d’affaires potentiels. 

• Prévoir et améliorer la fin de vie de leurs produits, valoriser 
leurs sous-produits, intégrer des boucles d’économie 
circulaire et réduire leurs coûts.

Source : COALIA   

quantités très limitées entre 10 et 400 kilogrammes. Mais 
il devrait déboucher éventuellement sur une exploitation 
industrielle avec le concours de deux compagnies euro-
péennes (ITOPP et SELFRAG), qui travaillent au dévelop-
pement de cette technologie. Selon Nassima Kemache, 
diverses études tendent à démontrer que l’électro-frag-
mentation pourrait s’avérer une alternative au dynamitage 
conventionnel.

D’autres ressources accessibles
La croissance de la consommation de métaux et de miné-
raux pose des enjeux de développement et d’exploitation 
des mines, des carrières et des sablières, notamment en 
ce qui concerne le recyclage, l’extraction, la gestion des 
déchets, l’efficacité énergétique et la protection de l’envi-
ronnement.

Tout comme COALIA, d’autres ressources s’affairent dans 
la recherche de nouveaux procédés industriels de traite-
ment de minerais et de minéraux ainsi que dans la valo-
risation des résidus miniers dans une perspective d’éco-
nomie circulaire. C’est le cas du Centre technologique des 
résidus industriels (CTRI) qui offre une expertise et des 
services techniques aux entreprises de l’Abitibi-Témisca-
mingue et du Nord-du-Québec. Le CTRI donne égale-
ment accès à plusieurs équipements à la fine pointe de la 
technologie permettant, entre autres, de mettre à l’essai la 
fragmentation et le broyage à l’aide de la technologie des 
hautes puissances pulsées (HPP).

Il y a aussi le Centre d’excellence sur les métaux critiques et 
stratégiques Éléments08 de Ressources naturelles Canada, 
qui élabore et coordonne des politiques et des programmes 
canadiens sur les minéraux critiques. Il s’agit d’un regrou-
pement de partenaires qui vise à promouvoir l’exploitation 
responsable de minéraux critiques et stratégiques.  

Mentionnons finalement que le ministère des Ressources 
naturelles et des Forêts du Québec n’est pas en reste avec 
son Plan québécois pour la valorisation des minéraux cri-
tiques et stratégiques 2020-2025 (PQVMCS) et ses outils 
pour soutenir l’innovation et la recherche appuyés par des 
programmes d’aide financière pour le développement du 
potentiel minéral. ■

Expertise et innovation en 
technologie minérale et en plasturgie

671, boul. Frontenac Ouest - Porte 7C 
Thetford Mines (Québec) G6G 1N1

  418 338-6410
          info@coalia.ca 
www.coalia.ca

https://www.coalia.ca/
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  Ressources premières

PAR JEAN GARON

Pas de changement 
réglementaire à l’horizon

Nous avons posé récemment quelques questions au ministère 
de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) concernant la 
réglementation sur les carrières et sablières au Québec. Voici 
les réponses fournies par sa direction des communications. 

Q. Où en est-on dans l’application du nouveau 
Règlement sur les carrières et sablières au 
Québec ?  

R. Le Règlement sur les carrières et sablières (RCS) est 
pleinement en vigueur et appliqué depuis 2019, puisque 
les mesures transitoires prévues pour durer trois ans sont 
échues depuis le 18 avril 2022.

Il n’est pas prévu de réviser le RCS pour le moment. Les 
dernières modifications considérées, en lien avec l’utili-
sation du béton et l’enfouissement d’espèces floristiques 
exotiques envahissantes, entreront en vigueur le 18 dé-
cembre 2023.

Q. Est-ce que les entreprises se soumettent bien aux nou-
velles contraintes et exigences du RCS ? 

R. Le Ministère veille au respect des lois et de la régle-
mentation relative à l’environnement, c’est-à-dire autant 
par le suivi des autorisations que par le respect des 
normes environnementales générales.

Le nouveau Règlement sur les carrières et sablières entré 
en vigueur le 18 avril 2019, introduisait de nouvelles  

Environnement 
et ressources naturelles 
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L’édifice Marie-
Guyart, à Québec, où 
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l’Environnement et 
de la Lutte contre les 
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exigences pour l’exploitation d’une carrière ou d’une sa-
blière. Pour ce qui est des sites déjà en exploitation, une 
période transitoire de trois ans a été prévue pour per-
mettre aux entreprises de se soumettre et d’ajuster les ex-
ploitations à ces exigences. De plus, le MELCCFP a pro-
duit et publié des feuillets d’information sur son site Car-
rières et sablières (gouv.qc.ca) afin d’offrir du soutien aux 
exploitants concernés par cette transition. 

Bien qu’un programme de contrôle soit en place afin de 
réaliser des inspections planifiées, notamment auprès de 
ces entreprises, le Ministère peut aussi intervenir auprès 
d’eux lors de signalement à caractère environnemental ou 
lors d’incident nécessitant l’intervention du service d’Ur-
gence-Environnement afin de vérifier le respect des exi-
gences réglementaires en vigueur.

Toute entreprise est donc susceptible de faire l’objet d’une 
inspection qui vise à assurer que ces nouvelles exigences 
réglementaires sous leur responsabilité sont intégrées et 
respectées.

Q. Est-ce que des nouvelles mesures de protection envi-
ronnementale s’ajouteront à cette réglementation, notam-
ment en ce qui concerne la naturalisation des sites en fin 
de vie utile ou épuisés ? 

R. Le RCS a été modernisé en 2019. Il n’y a pas de nou-
velle mesure de protection environnementale à ajouter. Le 
RCS impose déjà le réaménagement et la restauration du 
lieu. Plusieurs options sont possibles, dont le remblayage 
par différentes matières et la végétalisation du terrain.  En 
décembre 2023, en lien avec l’entrée en vigueur de nou-
velles dispositions, du béton pourra dorénavant être uti-
lisé et des espèces floristiques exotiques envahissantes 
pourront être enfouies lors des travaux.

Q. Qu’est-ce qui est fait pour obliger les entreprises qui 
déversent ou enfouissent des matières résiduelles ou conta-
minées dans les sites d’anciennes carrières et sablières ? 

R. Le chapitre VIII du Règlement sur les carrières et sa-
blières encadre les travaux de réaménagement et de res-
tauration des carrières et sablières après la fin de l’exploi-
tation de la ressource pour rendre le site à l’environne-
ment. Le plan de réaménagement et de restauration du 
site est prévu par l’exploitant lors de la demande d’auto-
risation et il en fait partie intégrante. Ce plan détaille de 
quelle façon sera fermé le site et les matériaux qui seront 
utilisés pour les travaux, et ces matériaux permis varient 
selon qu’il s’agisse d’une carrière ou d’une sablière.

De plus, l’article 33 du Règlement sur les carrières et sa-
blières (Q-2, r. 7.1) exige des exploitants d’une carrière ou 
d’une sablière qu’ils constituent une garantie financière 
afin d’assurer l’exécution des obligations de réaménage-
ment et de restauration. Cette garantie doit être fournie 
avant le début de l’exploitation et être maintenue pendant 
une période de 18 mois suivant la fermeture. 

L’article 37 précise que : « le ministre utilise la garantie 
fournie par l’exploitant d’une carrière ou d’une sablière 
dans tous les cas où celui-ci, malgré un avis de remédier 
à son défaut, refuse ou néglige d’exécuter une obligation 
à laquelle il est tenu en application de la Loi ou de ses rè-
glements. ». Dans le cas présent, l’article 22 de la Loi sur 
la qualité de l’environnement précise que les entreprises 
qui déversent ou enfouissent des matières résiduelles et 
contaminées doivent préalablement avoir obtenu une au-
torisation du ministre. Cette garantie financière vise à res-
ponsabiliser l’assujetti à l’égard des dommages que ses ac-
tivités peuvent causer à l’environnement.

Si des manquements sont constatés lors de l’inspection 
d’un site, tels que l’absence ou le non-respect d’une au-
torisation délivrée, ou que des activités prohibées par la 
Loi et les règlements sont constatées, le Ministère peut 
prendre les recours appropriés et disposer de plusieurs 
moyens pour le faire, conformément à la Directive sur 
le traitement des manquements, comme des avis de 
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non-conformité (ANC), des sanctions administratives pé-
cuniaires (SAP), des ordonnances, révocations d’autori-
sation, injonctions ou recours pénaux. En cas de doute, 
veuillez consulter les registres publics du MELCCFP.

Q. Est-ce que les carrières et sablières font partie des 
cibles visées par le gouvernement dans le cadre de son 
Plan pour une économie verte (PEV 2030) ? Quelles sont 
les cibles et moyens préconisés ainsi que les mesures et 
aides financières offertes ? 

R. Oui, les carrières et sablières font partie des sources 
d’émission de GES visées par le PEV 2030.

Sur le plan réglementaire, les carrières et les sablières 
font partie des secteurs d’activités visés par le Système de 
plafonnement et d’échange de droits d’émission de GES 
(SPEDE). Toutefois, aucune des carrières ou sablières n’est 
présentement assujettie au SPEDE, car leurs émissions 

sont sous le seuil d’assujettissement de 25 000 tonnes en 
équivalent CO2. Celles-ci doivent toutefois assumer indi-
rectement le coût carbone associé aux carburants et com-
bustibles qu’elles consomment.

Du côté des programmes, les carrières et les sablières 
ayant un site au Québec font partie de la clientèle visée 
par le programme ÉcoPerformance. Si ces entreprises im-
plantent des projets de réduction de combustible fossile 
(ex. : des convoyeurs pour limiter les transports et autres), 
elles sont admissibles à une aide financière du programme 
à condition, évidemment, que les critères d’admissibilité 
au programme soient respectés. Les aides financières de 
ce programme peuvent aller jusqu’à 75 % des dépenses 
admissibles pour un montant maximal de 300 000 $ pour 
un projet d’analyse et jusqu’à 5 M$ pour un projet d’im-
plantation. ■

Isabelle Labrie 
isabelle.labrie@bnc.ca
418 654-2313
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D’autres sablières et gravières 
à restaurer et à revaloriser  

Le ministère des Ressources naturelles et des Forêts (MRNF) 
dispose encore de quelques millions de dollars pour réamé-
nager et restaurer des sablières en fin de vie utile et pour  
réaliser des projets de revalorisation du territoire public 
(sentiers, pistes de vélo, parc, etc.).

Même si son programme d’aide financière lancé 
en 2021 a pris fin le 31 mars 2023, le Ministère 
poursuivra la restauration de sablières et gra-

vières sous sa responsabilité sur les terres publiques. Il 
nous a été confirmé récemment que des contrats sont oc-
troyés aux entrepreneurs à cet effet à travers des appels 
d’offres publics. Un montant de plus de 900 000 $ a déjà 
été réservé pour la restauration et la remise en état de 16 
sites d’une superficie totale de 36,4 hectares. Ces sites se 
trouvent dans les MRC d’Abitibi-Ouest, Matawinie, Charle-
voix, Côte-de-Beaupré, Bonaventure et Kamouraska.

Rappelons qu’une enveloppe budgétaire de 10 millions 
de dollars avait été initialement réservée dans son pro-
gramme d’aide financière pour la remise en état des sa-
blières et gravières dont la ressource est épuisée ou qui 
ont dépassé les limites permises, ou encore qui sont sus-
pectées de contamination. Ce programme qui visait l’en-
semble des municipalités, des MRC et d’autres gouverne-
ments régionaux, communautés autochtones et inuites, a 
déjà permis la remise en état de 52 sablières et gravières 
représentant une superficie de 101,3 hectares. 

 Sur les 10 M$ de financement disponible, un montant de 
1,3 M$ a été octroyé. Au total, treize organismes de huit 
régions administratives ont pu bénéficier de cette mesure 
de soutien. Il s’agit des MRC ou municipalités suivantes :

• Antoine-Labelle (Laurentides);

• Lac-Saint-Jean Est, Maria-Chapdelaine et Le Fjord-du-
Saguenay (Saguenay–Lac-Saint-Jean);

• Matawinie (Lanaudière);

• Minganie et Manicouagan (Côte-Nord);

ÉTAT DES RESSOURCES AU QUÉBEC

Selon le MRNF, la ressource en granulat est globalement suffi-
sante au niveau provincial. L’état des ressources varie selon les 
régions au Québec, selon différents facteurs tels que la géolo-
gie, l’exploitation des ressources et l’accès à celles-ci.

À titre d’exemple, il existe certaines régions au nord du Saint-
Laurent pour lesquelles il y a une plus grande disponibilité de 
matériaux de qualité en raison de leur géologie. D’autres ré-
gions ont une géologie moins favorable pour des granulats 
de qualité, complexifiant l’accessibilité aux ressources.

Par ailleurs, le Ministère évalue que certaines régions autour 
de la région métropolitaine de Montréal ont grandement ex-
ploitées leurs ressources en sable et en gravier naturel, ex-
pliquant que l’approvisionnement se fait à une plus grande 
distance. Bien que des ressources soient présentes et de qua-
lité pour certains secteurs, la réglementation en vigueur, le 
zonage municipal ou des mesures de protection n’en per-
mettent pas l’exploitation.

• Rivière-du-Loup et Témiscouata (Bas-Saint-Laurent);

• Témiscamingue (Abitibi-Témiscamingue)

• La Corporation foncière Nayumivik de Kuujjuaq et le 
Village nordique Quaqtaq (Nord-du-Québec);

• Vallée-de-la-Gatineau (Outaouais).

Le Ministère justifie son programme par sa volonté d’évi-
ter une dégradation environnementale du territoire tout 
en offrant la possibilité de mettre en valeur les terres pu-
bliques. Même si la majorité des sablières abandonnées 
pendant longtemps finissent par se végétaliser naturelle-
ment, d’autres, en revanche, ne réussissent pas et peuvent 
être l’objet d’activités illicites (rejet des matières rési-
duelles) ou altérer les sols et les cours d’eau par lessivage 
causé par la pluie.

Comme le Ministère a la responsabilité de réaménager 
et de restaurer les sablières non exclusives exploitées en 
vertu du Règlement sur les carrières et sablières, le pro-
gramme lui a permis de régler en partie cette situation. ■
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Série  Perspectives

Le Québec aura besoin 
de beaucoup d’électri-

cité dans les prochaines 
années alors qu’il travaille 

à faire croître son secteur 
industriel. Or, le gouverne-

ment Legault cherche à ré-
duire les émissions de gaz à effet de serre 

sur le territoire. Une situation qui pourrait 
mener à réaménager la place d’Hydro-Québec 

dans le paysage énergétique de la province.

FRANCIS HÉBERT-BERNIER

Hydro-Québec devrait avoir besoin de 29,5 TWh 
de puissance électrique supplémentaire d’ici 10 
ans pour répondre à la demande, selon le der-

nier rapport annuel sur l’état de l’énergie au Québec réa-
lisé par la Chaire de gestion du secteur de l’énergie HEC 
Montréal. Une tendance qui devrait s’accélérer par la suite 
si le gouvernement du Québec élimine, comme souhai-
té, les combustibles fossiles du régime énergétique de la 
province tout en soutenant la croissance des secteurs in-
dustriel et minier.

Le privé préconisé
Pour combler l’écart, le gouvernement du Québec mise ac-
tuellement sur l’apport du privé, notamment grâce au dé-
veloppement de la filière éolienne, explique l’analyste en 

 
PRODUIRE PLUS 
OU CONSOMMER 

MIEUX ?
Le dilemme  

d’Hydro-Québec

Hydro-Québec devrait 
avoir besoin de 29,5 TWh 
de puissance électrique 

supplémentaire d’ici 10 ans 
pour répondre à la demande, 

selon le dernier rapport annuel 
sur l’état de l’énergie au 

Québec réalisé par la Chaire de 
gestion du secteur de l’énergie 

HEC Montréal. 
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politiques publiques à l’Institut économique de Montréal, 
Gabriel Giguère.

Un bon départ selon lui, mais qui devrait servir d’exemple 
pour pousser encore plus loin la libéralisation du secteur 
énergétique de la Belle Province. « Sans dire qu’il faut ab-
solument que ce soit privé, on peut simplement donner la 
chance au privé de prendre sa place », soutient-il.

Il propose entre autres de 
mettre fin au monopole 
d’Hydro-Québec en ma-
tière de distribution pour 
permettre à des entreprises 
productrices d’électricité 
de vendre leur production 
directement à d’autres en-
tités sans passer par la so-
ciété d’État.

« Par exemple, Innergex, un 
fleuron québécois qui four-
nit en énergie des centres 
de données d’Amazon aux 
États-Unis avec des pan-
neaux solaires, ne peut tout 
simplement pas opérer ici 
à cause de la réglementa-
tion », illustre l’analyste.

Il espère aussi que le gou-
vernement permettra aux entreprises privées de proposer 
de grands projets comme des centrales hydroélectriques, 

qui sont pour l’instant la chasse gardée d’Hydro-Québec. 
« Si Hydro-Québec décide de ne pas exploiter une rivière 
parce qu’elle ne la considère pas comme suffisamment 
rentable, mais qu’un investisseur est prêt à risquer son ca-
pital pour le faire, je ne vois pas quel est le problème », 
argumente-t-il.

Se donner les 
moyens de changer

Le directeur académique de l’Institut de l’énergie Trottier, 
à Polytechnique Montréal, Normand Mousseau, n’est tou-
tefois pas convaincu que la solution passe par une aug-
mentation de la présence du privé dans le secteur énergé-
tique de la province. Il rap-
pelle que le fait d’ouvrir la 
porte au privé a notam-
ment mené à une hausse 
des coûts de l’énergie dans 
plusieurs territoires qui s’y 
sont essayés.

« Ce qu’il faut comprendre, 
c’est que l’enjeu, ce n’est 
pas l’énergie, mais la puis-
sance, prévient-il. C’est-
à-dire d’avoir de l’éner-
gie au moment où l’on 
en a besoin. » En effet, 
le Québec aura toujours 
besoin de plus d’énergie 
l’hiver en raison du chauf-
fage, explique-t-il, et ce, 
même si l’électrification 
des transports et la multi-
plication des canicules augmenteront la demande estivale 
en électricité dans les prochaines années.

« Cette année, la pointe a duré seulement une trentaine 
d’heures. On ne peut pas y remédier seulement avec des 
projets de production, parce que c’est beaucoup d’inves-
tissements pour composer avec une trentaine d’heures par 
année », fait remarquer le chercheur.

Le défi des prochaines années sera donc aussi d’amener 
la population et les entreprises à utiliser plus efficacement 
l’énergie, souligne Normand Mousseau. Un changement 
de comportement qui pourrait être partiellement amené 
en revoyant la tarification de l’électricité à la hausse, selon 

Gabriel Giguère, analyste en 
politiques publiques à l’Institut 

économique de Montréal. 

Normand Mousseau, directeur 
académique de l’Institut 
de l’énergie Trottier, à 

Polytechnique Montréal. 

« Cette année, la pointe a duré 
seulement une trentaine d’heures. 

On ne peut pas y remédier 
seulement avec des projets 

de production, parce que c’est 
beaucoup d’investissements pour 

composer avec une trentaine 
d’heures par année », fait remarquer 

Normand Mousseau.

« Sans dire qu’il faut absolument 
que ce soit privé, on peut 

simplement donner la chance 
au privé de prendre sa place  (...). 

Par exemple, Innergex, un fleuron 
québécois qui fournit en énergie 

des centres de données d’Amazon 
aux États-Unis avec des panneaux 
solaires, ne peut tout simplement 

pas opérer ici à cause de la 
réglementation », illustre Gabriel 

Giguère.
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Gabriel Giguère. « Par exemple, les clients commerciaux 
d’Hydro-Québec qui paient présentement relativement 
peu cher l’électricité vont peut-être arrêter de laisser les 
lumières allumées le soir dans des bureaux vides si l’élec-
tricité coûte plus cher », illustre-t-il.

Un argumentaire que conteste Normand Mousseau, qui 
croit que pour changer le comportement de la population, 
il faut d’abord mettre en place les infrastructures pour lui 
permettre d’y arriver.

« Ça commence par un meilleur aménagement du ter-
ritoire, où les gens vont avoir accès à du transport en 
commun et à des services de proximité, explique le cher-

Bâtir sur du solide
Nos équipes ont une connaissance approfondie  
du domaine de la construction pour vous  
accompagner dans vos projets de croissance.

Cautionnement

Assurance chantier 
«wrap up»

Assurance des biens 
commerciaux

Responsabilité civile

Bris de machines

Cyberrisques

Nous proposons des solutions sur mesure et adaptées à vos besoins. 

cautionnement-expert.com    pmaassurances.ca    1 800 567-1070

cheur. Ça ne se fera pas du jour au lendemain, c’est un 
travail de longue haleine, mais que nous devons impérati-
vement amorcer dès maintenant. »

S’ils ne s’entendent pas nécessairement sur les méthodes, 
les deux spécialistes s’accordent toutefois pour dire que 
les prochaines années nécessiteront des changements ma-
jeurs dans le rapport des Québécois à l’énergie. Un pas-
sage obligé pour faire face aux défis d’aujourd’hui et, sur-
tout, de demain. ■
Source : Whitmore, J. et Pineau, P.-O., 2023. État de l’énergie 
au Québec 2023, Chaire de gestion du secteur de l’énergie, HEC 
Montréal, préparé pour le gouvernement du Québec.  
https://energie.hec.ca/eeq/

L’ASP Construction c’est :

 � de l’information en santé et sécurité du travail

 � des formations adaptées à vos besoins

 � des conseils et de l’assistance technique

LA PRÉVENTION, 
ça se construit 

Ensemble !

514 355-6190    1 800 361-2061      
www.asp-construction.org

http://cautionnement-expert.com/
https://www.asp-construction.org/
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Procéder à l’aménagement d’une route sur mesure 
pour transporter les plus grosses pales d’éoliennes 
homologuées du monde, longues de plus d’une cen-
taine de mètres et pesant plusieurs tonnes, le tout à 
une vitesse moyenne de 5 km/h : pas une mince af-
faire ! Voilà déjà quelques mois que cette mission, la 
« route des pales », a été accomplie à Gaspé. Retour 
sur le plus grand et le plus important chantier qu’ait 
connu la ville.

PAR MARIE-ÈVE MARTEL 

Il y avait déjà quelques années que la Ville de 
Gaspé et l’entreprise LM Wind Power, fabri-
cant de pièces d’éoliennes, envisageaient de 

construire «  la route des pales  » pour faciliter le 
transport de ces hélices géantes de l’usine jusqu’au 
port de mer, où elles pourraient ensuite voguer 
vers leur destination.

Le tout s’est concrétisé au cours des deux dernières 
années, et les premières pales ont commencé à être 
transportées au début de l’été.

www.magazineconstas.com Infrastructures de transport

Série Chantiers

LA NOUVELLE 
ROUTE DES 

PALES À GASPÉ
Ouvrir la voie 
à des géantes 

« Pour transporter des 
composantes hors normes, 

ça prend une route hors 
normes, précise Daniel Côté, 

maire de Gaspé. Tout a été 
pensé et conçu en fonction 
de pouvoir transporter des 

pales de cette taille. »
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Si la distance à vol d’oiseau entre 
le parc industriel Les Augustines 

et le port de Sandy-Beach est d’un 
peu moins de quatre kilomètres, 
il était impossible d’obtenir un 
tracé en ligne droite en raison 

de la topographie accidentée des 
lieux et des structures existantes. 

CR: Simon Bujold
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« Le chantier s’est fait en accéléré, mais on n’a pas 
tourné les coins ronds ! » lance le maire de Gaspé, 
Daniel Côté.

L’évolution de la technologie éolienne a fait en 
sorte que les pales sont plus grosses. De 37 m de 
longueur pour les premières générations, elles sont 
passées à 107 m –  la mesure atteinte par le nou-
veau modèle fabriqué par la LM Wind Power –, ce 
qui rend leur transport routier impossible sur de 
longues distances. Le transport maritime est donc 
incontournable.

En outre, ces pales devraient atteindre 123 m de 
longueur d’ici quelques années. Ce faisant, leur 
transport nécessite une route beaucoup plus large 
que les voies standard. « Pour transporter des com-
posantes hors normes, ça prend une route hors 
normes, précise Daniel Côté. Tout a été pensé et 
conçu en fonction de pouvoir transporter des pales 
de cette taille. »

Défi colossal
Le défi était colossal, concède-t-il. Si la distance à 
vol d’oiseau entre le parc industriel Les Augustines 
et le port de Sandy-Beach est d’un peu moins de 
4 km, il était impossible d’obtenir un tracé en ligne 
droite en raison de la topographie accidentée des 
lieux et des structures existantes.

« On a traversé une montagne pratique-
ment inoccupée pour faire passer la 
route, indique Daniel Côté. Ça nous pre-
nait un tracé plus large, avec des pentes 
pas trop abruptes ni des courbes trop 
prononcées. En plus, il a fallu qu’on 
contourne des milieux humides, des 
cours d’eau… Dans un monde idéal, 
ça nous aurait pris un tunnel, mais ça 
aurait été beaucoup plus dispendieux 
que le projet actuel, et on n’aurait pas 
pu désenclaver ce territoire. »

La facture totale de la route, qui s’étale 
en fin de compte sur un peu moins de 
7  km, avoisinera les 23  M$; de cette 
somme, le gouvernement du Québec 
en aura payé environ 19 M$, par décret, 
puisque aucun programme d’aide finan-
cière actuel n’était applicable au chantier.

Compte tenu du poids important de la 
marchandise qui y transite, la route a aussi fait l’ob-
jet d’un compactage particulier. L’asphaltage a aussi 
été fait en une seule et immense section pour éviter 

Selon le maire de Gaspé, Daniel 
Côté, l’aménagement de la 

route des pales est de loin le 
plus grand chantier que la 

ville ait connu. CR: Ville de Gaspé

(suite p.67)
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La route serpente selon les 
variations topographiques 

du territoire. CR: Simon Bujold
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L’évolution de la technologie 
éolienne a fait en sorte que les 

pales sont plus grosses. De 37 m 
de longueur pour les premières 

générations, elles sont passées à 
107 m – la mesure atteinte par le 
nouveau modèle fabriqué par la 

LM Wind Power –, ce qui rend leur 
transport routier impossible sur 

de longues distances. Le transport 
maritime est donc incontournable.

En outre, ces pales devraient 
atteindre 123 m de longueur d’ici 
quelques années. Ce faisant, leur 

transport nécessite une route 
beaucoup plus large que les voies 

standard.

Les nouvelles pales d’éolienne 
fabriquées par l’entreprise LM 

Wind Power sont longues de 107 
mètres. La prochaine génération 
de modèles mesurera 123 mètres. 

Ce faisant, les pales sont trop 
larges pour être transportées 

sur une route ordinaire.  
CR: Simon Bujold

D’une largeur de 
40 mètres et d’une 

longueur d’un 
peu moins de sept 

kilomètres, la route a 
été pensée de manière à 
éviter les courbes trop 
serrées et son dénivelé 

maximal est de 10 %.   
CR:  Daniel Côté
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qu’il y ait des joints sur la chaussée, ce qui renforce 
la route et diminue les besoins en entretien. « Les 
surfaceuses étaient côte à côte et elles ont déroulé 
l’asphalte d’un trait », se souvient le maire.

L’aménagement de la route a nécessité deux expro-
priations et plus d’une quarantaine d’acquisitions 
de terrains vacants de gré à gré.

Il fallait également éviter coûte que coûte que le 
transport des pales, qui s’effectue à basse vitesse, 
n’entrave la circulation sur les voies publiques, 
dont la principale mène à l’hôpital régional. « On 
ne pouvait pas se permettre d’utiliser le même axe 
routier; c’était impensable de bloquer le chemin 
pendant une heure, une heure et demie  », relève 
Daniel Côté.

Dynamiser la région
Si la route a été pensée, construite et aménagée 
pour le transport des pales d’éoliennes, elle pourra 
un jour aussi être ouverte à la circulation automo-
bile.

De part et d’autre, elle a engendré un potentiel de 
construction de quelque 80 propriétés, ce qui pour-
rait soulager Gaspé, qui, à l’instar de nombreuses 
autres communautés québécoises, est aux prises 
avec un manque de logements pour accueillir des 
travailleurs.

Cela mènera à moyen terme à l’arrivée de nouvelles 
entreprises et à la création de nouveaux emplois, 
ce qui aura pour effet de dynamiser encore davan-
tage la région, souligne Daniel Côté.

La route relie aussi le parc in-
dustriel au chemin de fer de 
Gaspé, qui pourrait bien sortir 
de sa dormance d’ici quelques 
années en raison d’un projet 
de relance du transport ferro-
viaire.

LM Wind Power, quant à elle, 
pourra poursuivre sa crois-
sance et embaucher quelques 
centaines d’employés supplé-
mentaires.

De nouvelles entreprises et in-
dustries pourraient donc venir 

s’établir au parc industriel Les Augustines, dont la 
capacité d’accueil est loin d’être atteinte. Elles pour-
ront, elles aussi, profiter du chemin d’accès vers le 
port pour y exporter leurs produits. ■

Si la route a été 
pensée, construite 
et aménagée pour 

le transport des 
pales d’éoliennes, 
elle pourra un jour 
aussi être ouverte 

à la circulation 
automobile.
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Un petit pont sur la Côte-Nord, sur la route 138, à l’est de 
Sept-Îles, a causé toute une commotion ce printemps en 
raison de ces problèmes de structure. État de la situation. 

PAR STÉPHANE GAGNÉ

Le 30 mai dernier, une fissure présente sur une bonne 
partie de la hauteur de l’une des deux poutres prin-
cipales du pont Touzel a été constatée. Cette fissure 

n’était pas présente lors de la dernière inspection géné-
rale, effectuée en novembre 2021. Pendant près de 10 
jours, le pont a été fermé à la circulation. Depuis, le pont 
est réouvert et des travaux sont en cours afin de rétablir 
une situation normale. 

Dès le 11 juin, des limites de charge ont été imposées 
sur le pont. Ces limites ont été rehaussées le 7 juillet. 
Les charges autorisées sont maintenant de 28 tonnes pour 
un véhicule d’une unité (camion porteur), de 48 tonnes 
pour un véhicule de deux unités (semi-remorque) et de 

LE PONT 
TOUZEL SUR 
LA SELLETTE

Des pansements et des 
précautions dans l’attente 

d’un nouvel ouvrage

«Les travaux ne visent pas à 
rétablir le niveau de charge tel 
qu’il était avant la découverte 

de la fissure, mais plutôt à 
maintenir la circulation ainsi 

qu’à conserver, durant la 
période hivernale, les charges 
actuellement autorisées sur 
le pont», affirme la Direction 

générale de la Côte-Nord 
du MTMD.
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LA FISSURE
Le 30 mai dernier, une fissure 

présente sur une bonne partie de la 
hauteur de l’une des deux poutres 

principales du pont Touzel a été 
constatée. Cette fissure n’était 

pas présente lors de la dernière 
inspection générale, effectuée en 

novembre 2021. CR: MTMD
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LE PONT TOUZEL EN 
QUELQUES MOTS

Le pont Touzel a été construit 
en 1973 pour permettre 
la traversée de la rivière 
Sheldrake, à Rivière-au-

Tonnerre, sur la Côte-Nord. 
C’est un pont à tablier inférieur 

en acier. Il a une longueur 
de 107 mètres et son débit 

journalier moyen annuel (DJMA) 
est de 710 véhicules dont 20 % 

sont composés de poids lourds. 
Situé sur l’itinéraire de la route 

138, il est le seul lien routier 
entre Sept-Îles et l’est de la 

Côte-Nord. CR: MTMD

Les travaux 
temporaires de 
solidification 
ont inclus le 

boulonnage d’une 
plaque sur la région 
problématique de la 

structure.  
CR: MTMD
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58 tonnes pour un véhicule de trois unités (train routier). 
Le 13 juillet dernier, une inspection a permis de confirmer 
que le pont était sécuritaire pour les usagers. 

Tout n’est pas terminé pour autant. Le ministère des Trans-
ports et de la Mobilité durable (MTMD), responsable du 
pont, procède à des travaux qui se poursuivront jusqu’au 
1er novembre. Des inspections par magnétoscopie ont été 
faites, des prélèvements de pastilles et la pose de capteurs 
pour mieux comprendre le comportement du pont. « Ces 
actions permettront d’identifier les causes qui ont mené 
à l’apparition de la fissure », affirme Sara Gaudreault, 
conseillère en communication à la Direction générale de 
la Côte-Nord du MTMD.

Afin d’assurer l’intégralité de la structure avant l’hiver, le 
MTMD procédera aussi aux travaux suivants avant le 1er 
novembre : boulonnage près des attaches de 18 suspentes 
du pont et aux appuis du pont; remplacement ou modifi-
cation temporaire des 4 appareils d’appuis et ajout d’élé-
ments permettant de soulager les pièces sursollicitées à la 
suite de la fracture.

« Les travaux ne visent pas à rétablir le niveau de charge 
tel qu’il était avant la découverte de la fissure, mais plutôt 
à maintenir la circulation ainsi qu’à conserver, durant la 
période hivernale, les charges actuellement autorisées sur 
le pont », affirme Mme Gaudreault.

Pendant un certain temps, surtout au début, le problème 
survenu au pont Touzel a restreint la quantité de marchan-
dises pouvant être livrée en Minganie. Les livraisons d’es-
sence ont été notamment affectées. Le maire de Havre-
Saint-Pierre (ville située du côté est du pont), Paul Bar-
riault, affirme toutefois que tout est revenu à la normale. 
« La totalité des marchandises peuvent passer le pont, la 
fluidité du trafic est bonne et s’il y a des travaux à effec-
tuer, ils se feront durant la nuit nous assure le MTMD, dit-

il. Il y a parfois des contrôles de charge mais cela nuit très 
peu à la fluidité du trafic. » 

Prochaine étape,  
la relocalisation de la route 138 

Ultimement, un nouveau pont devra être construit. 
Causes : l’érosion des berges et la submersion côtière. 
«Le MTMD étudie la possibilité de relocali-
ser la route dans le secteur ouest de Shel-
drake, dit Mme Gaudreault. Deux scénarios 
ont déjà été présentés aux citoyens de la 
municipalité de Rivière-au-Tonnerre, en dé-
cembre 2021. » 

Ces scénarios se détaillent ainsi : 

La première option consiste en un tracé 
dévié vers le nord sur 3,3 km qui ne 
contourne pas le village de Sheldrake. Il se 
raccorderait à l’extrémité ouest du village 
et impliquerait la construction d’un pont 
d’une longueur de 520 mètres avec sept pi-
liers en rivière.

La deuxième option est un tracé de 6,6 km, contournant 
complètement le village de Sheldrake du côté nord. Le vil-
lage serait raccordé à la nouvelle route 138 par un chemin 
d’accès de 1 km. Le tracé implique la construction d’un 
pont d’une longueur de 210 mètres avec 4 piliers en ri-
vière. Le raccordement à la route 138 se ferait à l’est du 
village.

Dans les deux cas, le pont Touzel sera démoli ou démante-
lé et, quelle que soit l’option choisie, un nouveau pont plus 
imposant sera construit. De grands changements sont donc 
à prévoir dans cette région éloignée de la Côte-Nord. ■
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Ces gains n’au-
raient pu se 
réaliser sans 

l’apport essentiel de 
sa main-d’œuvre, en particulier dans 
onze professions clés essentielles à ses 
activités. Bien que les tensions sur le 
marché du travail aient commencé à 
s’atténuer au deuxième trimestre, la 
demande actuelle et prévue dans le 
secteur de la construction et les futurs 
départs à la retraite projetés conti-
nuent de menacer la pérennité de la 
main-d’œuvre du secteur.

Le numéro le plus récent de la publi-
cation de l’ACC intitulée Analyse tri-
mestrielle du secteur de la construc-
tion ICITC indique que le PIB du 
Canada a augmenté de 0,7 % au pre-
mier trimestre 2023, et que l’industrie 
de la construction a suivi avec une 
augmentation de 0,25 % au cours de 

Construction / gestion de la main-d’œuvrewww.magazineconstas.com 

Chronique 
construction

AVIS D’EXPERT

Marché de l’emploi
L’Industrie cherche  

toujours à pourvoir des postes 
Alors que l’inflation et les pénuries de main-d’œuvre continuent de poser des défis dans tous les secteurs, 

l’industrie de la construction industrielle, commerciale, institutionnelle et travaux civils (ICITC) a fait figure de 
force positive pour l’économie du Canada en 2022 et continue de présenter des signes de croissance en 2023.

par Mary Van Buren, Présidente,  
Association canadienne de la construction (ACC)

la même période. Le secteur résiden-
tiel a connu une baisse de 4 %, alors 
que le secteur ICITC a contribué à 
compenser avec une hausse de 4,3 % 
de l’activité dans le domaine de l’in-
génierie et de la construction lourde. 

Le secteur non résidentiel au Québec 
a connu une expansion notable des 
activités de construction en 2022, ceci 
grâce à une augmentation de 15 % 
des investissements non résidentiels. 
L’afflux d’investissements a contribué 
à une augmentation de 11,7 % des 
activités de construction de l’ICITC 
dans l’ensemble de la province au 
cours de la même année. 

Tendances de 
la main-d’œuvre 

dans la construction
Bien que des gains de main-d’œuvre 
aient été réalisés en 2023, l’industrie 
reste préoccupée par les départs à la 
retraite projetés et par une pénurie 
continue de compétences qui se tra-

duira par plus de 300 000 emplois à 
pourvoir d’ici à 2028. Les travailleurs 
chevronnés continuant de quitter le 
marché du travail, il reste nécessaire 
d’attirer et de retenir des personnes 
aux compétences et à l’expérience 
variées pour répondre non seulement 
aux demandes actuelles de construc-
tion, mais aussi aux besoins futurs en 
matière d’infrastructure.

Alors que le deuxième trimestre 2023 
a présenté une légère augmentation 

Mary Van Buren

Les prix de certains 
composants essen-
tiels à l’industrie de 
la construction ont 
continué à baisser, 
ce qui ouvre des 
perspectives posi-

tives pour le secteur.
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du chômage, le nombre d’emplois à 
pourvoir demeure élevé par rapport 
aux normes historiques. Les onze 
professions les plus employées dans 
le secteur de la construction repré-
sentent 61,3 % de tous les emplois 
vacants dans ce secteur. Au cours 
du premier trimestre de 2023, le 
Québec a constaté un grand nombre 
de postes vacants dans les profes-
sions liées à la construction, telles 
que les conducteurs de camions de 
transport, les aides de soutien des 
métiers et manœuvres en construc-
tion, les soudeurs et les charpentiers. 
Ensemble, ces professions représen-
taient 40 % de l’ensemble des postes 
vacants dans la construction. 

En outre, selon le Système de pro-
jection des professions au Canada 
(SPPC), six de ces onze professions 
ont été classées comme étant « à 
risque » en raison des pénuries pré-
vues au cours des dix prochaines 
années. Cette évaluation est égale-
ment étayée par les recherches du 

Forum canadien sur l’apprentissage. 
La composition par âge de ces pro-
fessions joue également un rôle im-
portant dans les pénuries projetées, 
car un grand nombre de travailleurs 
s’apprêtent à prendre leur retraite 
au cours de la prochaine décennie. 
En fait, 25 % de ceux qui occupent 
un emploi dans des professions 
telles que les conducteurs d’équipe-
ments lourds, les conducteurs de ca-
mions de transport, les mécaniciens 
de chantier et les mécaniciens indus-
triels, sont âgés de plus de 55 ans, 
l’âge moyen de la retraite étant de 
64 ans.

Le gouvernement fédéral a pris note 
de nos appels à l’action pour remé-
dier aux pénuries de main-d’œuvre 
prévues dans les métiers et a lancé 
un programme, Entrée express, pour 
accueillir les immigrants ayant une 
expérience professionnelle afin de 
pourvoir les postes professionnels va-
cants qui sont menacés.

Au cours du premier 
trimestre de 2023, le 
Québec a constaté 

un grand nombre de 
postes vacants dans 
les professions liées 
à la construction, 

telles que les 
conducteurs de 

camions de 
transport, les aides 

de soutien des 
métiers et 

manœuvres en 
construction, les 
soudeurs et les 
charpentiers.
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Toutefois, il est important de souligner 
que seules six des onze professions 
les plus employées ont été incluses 
dans ce programme. Cette sélection 
restreinte soulève des inquiétudes 
quant à la nécessité d’adopter une 
approche plus stratégique pour remé-
dier aux pénuries de main-d’œuvre 
dans les professions critiques. Bien 
que l’initiative du gouvernement en 
matière d’immigration démontre qu’il 
reconnaît les défis qu’affronte l’Indus-
trie, nous demandons des mesures 
globales supplémentaires en vue de 
la durabilité et de la croissance à long 
terme de la main-d’œuvre du secteur 
de la construction ICITC.

Inflation des matériaux
Les prix de certains composants es-
sentiels à l’industrie de la construc-
tion ont continué à baisser, ce qui 
ouvre des perspectives positives pour 
le secteur. 

L’indice des prix des produits in-
dustriels, qui mesure la variation 
moyenne du prix des biens utilisés 
pour la production, a connu une deu-
xième baisse trimestrielle consécu-
tive, diminuant de 1,2 pour cent au 
cours du deuxième trimestre 2023. 
Trois groupes clés de matériaux uti-
lisés dans la construction, à savoir 
bois d’œuvre et produits du bois (-3,5 
pour cent), produits énergétiques 
(-9,4 pour cent), et produits fabriqués 
de métal et matériaux de construction 
(-1,3 pour cent), ont également connu 
des baisses trimestrielles consécutives 
au cours de cette période.

La baisse des prix et l’amélioration 
des chaînes d’approvisionnement de-
vraient atténuer les pressions sur les 
coûts au sein de l’industrie.

Pour obtenir plus de renseignements 
sur ce rapport ou sur les travaux ac-
tuellement menés par l’ACC pour 
traiter les questions abordées, veuil-
lez envoyer un courriel à Louis-Phi-
lippe Champagne, directeur des rela-
tions gouvernementales et de la poli-
tique, ou Mario Baker, directeur ad-
joint de l’économie et de l’élaboration 
des politiques. ■
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Série International

Le 15 novembre 2022, un navire mesurant 200 mètres 
de longueur et 30 mètres de largeur est entré en colli-
sion avec le pont qui relie la ville de Rio à Niterói. Cas 
isolé ? Hélas, non. Les collisions de ce genre sont fré-
quentes, particulièrement en Europe, même si des 
dispositifs de sécurité existent et sont de plus en plus 
sophistiqués. Le Québec, toutefois, semble moins à 
risque. Décryptage.

PAR PHILIPPE COUTURE

À Rio, l’incident n’a fait aucun blessé, mais 
il a entraîné d’importantes perturbations 
du trafic dans la région. Les autorités ont 

dû fermer le pont Rio-Niterói pendant plusieurs 
heures pour évaluer les dégâts et garantir la sé-
curité des usagers. Selon les informations fournies 
par la Marine brésilienne, l’accident est dû aux 
amarres du navire, qui se sont détachées en raison 
de conditions météorologiques extrêmes.

International 

COLLISION 
D’UN BATEAU 

AVEC UN PONT 
AU BRÉSIL
Des leçons à tirer 

de l’incident

Bientôt l’impact. Image 
tirée d’une vidéo amateur 
(Youtube) un instant avant 
l’impact. CR: Inconnu.

C’est l’un des rares 
événements du genre à 

avoir fait la une des journaux 
internationaux. La raison? 

Son caractère spectaculaire 
et la grosseur du navire. Mais 

il ne s’agissait pas d’un cas 
unique. 
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Caractéristiques techniques
Type : pont en poutres-caisson
Longueur : 13 300 m
Portée principale : 300 m
Largeur : 27 m
Hauteur : 340 m
Hauteur libre : 270 m

Le pont routier Presidente Costa e 
Silva, plus connu sous le nom de pont 
Rio-Niterói, percuté par un navire le 
15 novembre 2022. Mis en service le 
4 mars 1974, il s’agit du pont le plus 
long de l’hémisphère Sud. Il traverse 
la baie de Guanabara, dans l’Etat de 
Rio de Janeiro, Brésil.
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C’est l’un des rares événements du genre à avoir fait la 
une des journaux internationaux. La raison ? Son caractère 
spectaculaire et la grosseur du navire. Mais il ne s’agissait 
pas d’un cas unique. 

Les collisions entre navires et infrastructures, notamment 
les ponts, sont relativement fréquentes dans le monde. En 
Europe, par exemple, elles représentent environ 40 % du 
nombre total d’accidents maritimes, et certaines ont même 
été mortelles ces dernières années, selon les données col-
ligées en 2019 par le Comité européen pour l’élaboration 
de standards dans le domaine de la navigation intérieure. 
La majorité de ces collisions seraient attribuables à des 

défaillances humaines, notamment à des réactions inadé-
quates des timoniers.

Quelques exemples récents ? En France, en février 2023, 
un bateau a heurté un pont à Triel, entraînant le déver-
sement d’un produit chimique dans la Seine. Aux Pays-
Bas, en juillet 2021, une collision est survenue entre un 
yacht de plaisance et un pont à Zutphen, suivie quelques 
heures plus tard par un autre accident impliquant un autre 
bateau et le même pont. En Belgique, en 2019, un bateau 
a percuté un pont à Boom sans faire de blessés, mais lais-
sant tomber trois conteneurs vides dans l’eau.

 Des systèmes de sécurité 
de plus en plus performants

Heureusement, des systèmes techniques existent pour 
prévenir ces accidents, tels que des capteurs et des aver-
tisseurs qui alertent les timoniers lorsqu’ils s’approchent 
dangereusement d’une structure. Certains bateaux sont 
équipés d’un scanner laser infrarouge de haute précision, 
qui peut balayer jusqu’à une portée de 120 m avec une 
précision de +/- 50 mm.

Dans l’autre sens, des systèmes de détection avancés sont 
capables de repérer les navires s’approchant dangereu-
sement des ponts. Ils reposent sur des radars, des camé-
ras et des sonars pour surveiller en temps réel l’espace 

Les collisions entre navires et 
infrastructures, notamment les 

ponts, sont relativement fréquentes 
dans le monde. En Europe, par 

exemple, elles représentent environ 
40 % du nombre total d’accidents 
maritimes, et certaines ont même 

été mortelles ces dernières années.

À partir du 1er janvier 2024, les représentants en santé et en sécurité, les coordonnateurs  
en santé et en sécurité et les membres d’un comité de chantier auront l’obligation  

d’obtenir une attestation de formation pour occuper leurs fonctions. 

Pour plus d’information sur ces nouvelles obligations ou pour vous inscrire à l’une des formations,  
consultez le cnesst.gouv.qc.ca/formations-chantiers-construction.

DE NOUVELLES OBLIGATIONS SUR  
LES CHANTIERS DE CONSTRUCTION
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https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/formations-chantiers-construction
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 Dans les années 1980, le pont 
Laviolette, à Trois-Rivières, 
avait suscité l’inquiétude et 
semblait à risque. Avec une 
longueur de 2 700 m, c’est 
d’ailleurs l’un des ponts les 

plus longs du Canada.
À l’époque, des tragédies 
avaient touché les ponts 

Sunshine Skyway (baie de 
Tampa), Alno (Suède), Tasman 
(Australie) et Second Narrows, 

de Vancouver. Cela avait 
inquiété la Garde côtière 

canadienne. Elle avait alors 
commandé une étude sur 

la vulnérabilité du pont 
Laviolette. Selon un indice 
pondéré de 1 à 10, la cote 

de vulnérabilité des piliers 
atteignait le maximum de 10, le 
rendant le plus vulnérable de 
tous les ponts canadiens. (...) 

Rapidement, des structures ont 
été mises en place pour mieux 

protéger les piliers du pont.



Constas / Numéro 65 / 16e année magaziNeCoNstas.Com 

79

Le pont 
Laviolette 
dans toute 

sa splendeur. 
En colonne 

de droite une 
vue sur son 
système de 

piliers.
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autour du pont. Ils utilisent des algorithmes sophistiqués 
qui analysent les données recueillies et alertent immédia-
tement les autorités compétentes en cas de risque de col-
lision imminente.

Ces solutions s’ajoutent aux systèmes de contrôle de trafic 
maritime qui ont été mis en place dans les zones où des 
collisions navire-pont sont très susceptibles de se pro-
duire et qui surveillent et régulent le flux des navires, en 
leur assignant des itinéraires spécifiques et en gérant leur 
vitesse pour minimiser les risques de collision. Et, bien 
sûr, la conception des ponts prend aujourd’hui en consi-
dération ce risque et garantit une hauteur libre suffisante 
pour les navires de grande taille.

Au Québec, le pont  
Laviolette a donné la frousse

Chez nous, contrairement à certaines régions du monde, 
les navires se retrouvent dans des voies navigables spéci-
fiques, où les structures des ponts ont des hauteurs suf-
fisantes pour laisser passer les navires. Nicolas Vigneault, 
relationniste et porte-parole du ministère des Transports, 
confirme que les ponts québécois ne sont pas à risque 
dans ces circonstances.

Cela n’a pas toujours été le cas. Dans les années 1980, le 
pont Laviolette, à Trois-Rivières, avait suscité l’inquiétude 

et semblait à risque. Avec une longueur de 2700 m, c’est 
d’ailleurs l’un des ponts les plus longs du Canada.

À l’époque, des tragédies avaient touché les ponts 
Sunshine Skyway (baie de Tampa), Alno (Suède), Tasman 
(Australie) et Second Narrows, de Vancouver. Cela avait 
inquiété la Garde côtière canadienne. Elle avait alors com-
mandé une étude sur la vulnérabilité du pont Laviolette. 
Selon un indice pondéré de 1 à 10, la cote de vulnérabilité 
des piliers atteignait le maximum de 10, le rendant le plus 
vulnérable de tous les ponts canadiens.

Des collisions mineures ont d’ailleurs eu lieu avec le pont 
Laviolette dans les années 1970 et 1980, comme le rappe-
lait une étude d’impact alors produite par le ministère des 
Transports. Rapidement, des structures ont été mises en 
place pour mieux protéger les piliers du pont. 

En 1987 et en 1988, des îlots de protection ont été 
construits autour des piliers centraux pour empêcher 
les navires de les percuter. Cette décision s’est avérée la 
bonne : seulement quelques années plus tard, en 1992, un 
navire s’est échoué sur le pont Laviolette sans causer de 
dommages. Le pire a été évité. Depuis lors, le pont triflu-
vien a subi plusieurs autres rénovations et sécurisations.

Le Québec semble ainsi avoir pris des mesures adé-
quates pour protéger ses ponts des collisions de navires. 
Avec les rénovations et les dispositifs de sécurité conti-
nus, ses ouvrages semblent être relativement à l’abri des 
heurts de navires. ■
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aidant à mener une opération en 
douceur. De plus, le réseau national de 
concessionnaires Brandt vous donne 
un accès direct à cet équipement et 
un soutien en tout temps, partout au 
Canada. Une valeur insurpassable. 
C’est notre promesse.

https://www.brandt.ca/divisions/positioning-technology/products/paving-solutions?lang=fr-ca&utm_source=constas&utm_medium=display&utm_campaign=bpt-construction-smoothride-solution-fr&utm_content=full-page-ad
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1 LE CYCLO-GOLF 2023 
DE L’ACRGTQ : UNE ANNÉE 
DE RECORDS !
Le 18 juillet dernier se tenait le Cyclo-Golf de 
l’ACRGTQ.

Cette année, l’organisation a atteint diffé-
rents niveaux records de participation :

46 cyclistes ont parcouru entre 75 et 95 km;

336 golfeurs ont participé au tournoi sur les 
deux terrains du Club de Golf Le Mirage;

462 membres et partenaires se sont réunis 
lors du souper en soirée.

Félicitations à l’équipe Toromont-CAT (Louis 
Chalifoux, Michel Giroux, Jean-Yves Grand et 
Kevin Lacasse) qui a remporté le tournoi sur le 
terrain Arizona !

Félicitations à l’équipe Cegerco Inc. (Ma-
rie-Claude Baril, Jean-François Coudé, Olivier 
Turcotte et Éric Veilleux) qui a remporté le 
tournoi sur le terrain Carolina !

Par ailleurs, l’ACRGTQ soutient annuellement 
Leucan à travers ses différentes activités. 

Un moitié-moitié a été organisé lors du Cy-
clo-Golf et au total, c’est une somme – elle 
aussi record – de 4000$ qui a été remise. 
Un merci tout spécial à M. Kevin Lacasse qui 
a remporté le tirage du moitié-moitié et qui 
a choisi d’additionner son prix à la somme 
remise par l’ACRGTQ.

Enfin, l’ACRGTQ tient à remercier l’ensemble 
de ses partenaires sans qui l’organisation 
de l’événement n’aurait pas été possible. Un 
merci particulier aux trois grands collabora-
teurs Travelers, Fiers et Compétents ainsi que 
GardaWorld.

2 LA SOIRÉE CONSTRUIRE 
L’ESPOIR 2023 PRÉSENTE :  
LES NUITS DE LA HAVANE
Le 23 novembre 2023, vous êtes conviés au Ca-
baret du Casino de Montréal pour le spectacle 
Les Nuits de la Havane dans le cadre des soi-
rées annuelles Construire l’espoir au profit de 
Leucan. 

Ce spectacle envoûtant vous transporte-
ra au cœur de la musique latine grâce à une 
fusion de voix, musiciens et danseurs talen-
tueux. Laissez-vous emporter par une soirée 
festive où l’énergie contagieuse vous invite-

ra à vous perdre dans les rythmes enivrants 
de la Havane !

Par ailleurs, résultat d’une collaboration de 
longue date, l’ACRGTQ et ses membres ont 
fièrement dépassé cette année le cap du mil-
lion de dollars en dons afin de soutenir les en-
fants malades et leurs familles.

L’ACRGTQ tient à remercier tous ceux qui ont 
rendu possible cette grande générosité !

Les détails de la soirée et le formulaire 
d’inscription sont disponibles sur le site 
Web de l’ACRGTQ.

3 RAPPORT FOCUS QUÉBEC  
PAR KPMG
Avec la probabilité d’un ralentissement éco-
nomique cette année, les dirigeants d’entre-
prises au Québec se préparent à des vents 
contraires potentiels ; plus de la moitié (55%) 
ont récemment augmenté leur capacité d’em-
prunt en raison des craintes de coûts plus 
élevés et de revenus plus faibles, selon un 
nouveau rapport de KPMG au Québec nommé 
Focus Québec.

Les deux grands thèmes abordés cette année 
sont les risques liés à l’instabilité économique 

LES BRÈVES 
DE L’ACRGTQ 

Par Xavier Turcotte-Savoie 
Rédacteur en chef-adjoint
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et la résilience par rapport à la santé finan-
cière.

Faits saillants de l’étude :

• Près de 80 % (79%) des dirigeants d’en-
treprise interrogés anticipent un ralen-
tissement économique;

• 72 % misent sur l’agilité de leur entre-
prise pour faire face aux turbulences et à 
l’incertitude économique attendue;

• 71 % ont révisé à la hausse leurs projec-
tions de coûts d’exploitation au cours 
des 12 prochains mois;

• 55 % ont revu leur capacité d’emprunt à 
la hausse;

• 50 % s’attendent à une baisse de la crois-
sance des revenus ou à une stagnation.

L’enquête Focus Québec a été réalisée à l’au-
tomne 2022 et a ciblé 232 entreprises à travers 
le Québec. Parmi les personnes répondantes, 
90% occupent des postes de direction, dont 
66 présidents, et 9 % proviennent du secteur 
de la construction.

Pour consulter le rapport, cherchez « Rap-
port Focus Québec de KPMG ».

4 CCQ : SONDAGE SUR 
L’ANTICIPATION DE L’ACTIVITÉ ET 
DES DIFFICULTÉS DE RECRUTEMENT 
DES EMPLOYEURS DANS 
L’INDUSTRIE DE LA CONSTRUCTION
La CCQ dévoile les résultats de son dernier 
sondage pour la période du 22 mai au 2 juin 
2023. Parmi les faits saillants :

La part d’employeurs de l’industrie de la 
construction anticipant une augmentation du 
volume de travail au cours des prochains mois 
a diminué.

La part d’employeurs qui ont signifié vouloir 
embaucher plus de main-d’œuvre l’an pro-
chain a baissé.

Les difficultés de recrutement se sont amoin-
dries.

Pour la première fois depuis le lancement de 
ce sondage, l’obstacle le plus important ren-
contré par les employeurs pour leur bon fonc-
tionnement n’est plus celui lié à la difficulté 
d’embaucher de la main-d’œuvre, mais bien la 
qualité de cette dernière.

Le sondage est disponible sur le site Web 
de la CCQ.

AGENDA

23 NOVEMBRE 2023 
Soirée Construire l’espoir 
Au Cabaret du Casino de Montréal.
Info : www.acrgtq.qc.ca/soiree-leucan-2023

DU 23 AU 25 JANVIER 2024
80e congrès de l’ACRGTQ  
Information à venir

https://lesepandagesrobert.ca/realisations


Choisissez la proximité de nos carrières urbaines
afin de réduire l’impact environnemental de 50 000
camions qui sortent de l’île de Montréal annuellement.
En voilà des économies de proximité! 

Reprise de béton. | Vente de béton recyclé et roc.
On est là.

Proximité, vous dites?

Criblure 5-0 mm
0-20 mm Tout Venant
0-56 mm Tout Venant
0-20 mm Municipal
0-56 mm Municipal
MG20-MG56 MTQ
5-10 mm nette
10-14 mm nette
14-20 mm nette
10-20 mm nette et DB
0-20 mm Tout Venant DB
0-20 mm Municipal DB

438 828-3664 
671, rue Paré, Montréal, Qc H4P 2R3
(à proximité de l’Orange Julep)
carriereurbaineinc.ca
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CHARGEUSES SUR PNEUS 
INTERMÉDIAIRES XE

Avec nos modèles XE, obtenez
la performance et l'efficacité que vous 
recherchez et le chantier écoresponsable 
que vous souhaitez.

Économisez jusqu’à 35 % 
de carburant et diminuez 
vos émissions de CO2 avec la 
transmission CVT.

TROUVEZ LE MODÈLE XE QUI VOUS CONVIENT.
1 866 851-5342 | toromontcat.com
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Augmentez votre productivité 
grâce aux technologies Cat 
Payload avec Assistance, Auto 
Set Tires, Autodig offertes sur 
tous les modèles XE.

Réduisez les coûts d’entretien 
jusqu’à 25 % avec des 
intervalles plus longs entre les 
changements de fluides et de 
filtres. 

https://www.toromontcat.com/fr/accueil

